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------------------------------------------------------------

CHAPITRE 1  

LES BASES LÉGALES DE L’ENTRETIEN IMMOBILIER

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

L’entretien immobilier est une responsabilité partagée entre le propriétaire, l’administration d’immeuble et le technicien d’entretien.  

Le technicien, souvent au premier plan, est tenu de respecter les normes légales, les limites de ses compétences et les exigences de sécurité prévues par la loi.  

Ignorer ces règles peut entraîner des amendes, des sanctions civiles et, dans certains cas, des accidents graves.  

 

Ce premier chapitre clarifie ce que la loi considère comme entretien, réparation, rénovation ou construction, et précise les droits et obligations du technicien selon la législation du Québec.  

 

------------------------------------------------------------

2. L’ENTRETIEN IMMOBILIER : DÉFINITION LÉGALE ET RESPONSABILITÉ

------------------------------------------------------------

 

a) Définition  

L’entretien consiste à préserver le bon état, la salubrité et la sécurité d’un bâtiment sans en modifier la structure ni l’usage.  

C’est une obligation du propriétaire, et une mission du technicien lorsqu’il agit sous mandat.  

 

Référence légale :  

Loi sur le bâtiment (RLRQ, c. B-1.1), articles 2 et 16  

« Le propriétaire d’un bâtiment doit en assurer l’entretien pour qu’il demeure conforme au Code de sécurité et qu’il ne compromette pas la sécurité publique. »  

Lien officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

b) Responsabilité partagée  

Le propriétaire doit fournir les ressources et mandats nécessaires ;  

le technicien, lui, doit exécuter les tâches dans les limites de ses compétences légales.  

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, article 1.3  

« Toute personne qui exécute un travail ou une réparation doit s’assurer que le résultat ne compromet pas la sécurité des occupants. »  

Lien officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. RÉPARATION, RÉNOVATION ET CONSTRUCTION : DISTINCTIONS ESSENTIELLES

------------------------------------------------------------

 

a) La RÉPARATION  

Une réparation remet en état un élément existant sans le modifier.  

Exemples : changer un robinet, réparer une marche, repeindre un mur.  

 

Référence légale :  

Loi sur le bâtiment (RLRQ, c. B-1.1), article 46  

« Nul ne peut exécuter des travaux de construction à moins d’être titulaire d’une licence appropriée. »  

Les réparations mineures sont exclues de cette exigence.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%201  

 

Travaux permis sans carte de compétence :  

- Peinture, plâtre, calfeutrage, remplacement d’ampoules, installation de quincaillerie.  

- Petits travaux de finition n’impliquant pas le système électrique ou la plomberie.  

 

Travaux exigeant une carte ou licence :  

- Toute modification électrique (filage, disjoncteur, panneau).  

- Toute intervention sur la plomberie fixe (tuyaux, chauffe-eau, systèmes d’évacuation).  

 

Références complémentaires :  

- CMEQ – Corporation des maîtres électriciens du Québec : https://www.cmeq.org/fr/licence  

- CMMTQ – Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec : https://www.cmmtq.org/fr/licence  

 

------------------------------------------------------------

b) La RÉNOVATION ou REMISE À NEUF  

La rénovation combine entretien et construction.  

Elle implique souvent la modernisation des matériaux ou la mise à jour aux normes.  

Exemples : refaire une cuisine, moderniser une salle de bain, remplacer planchers et fenêtres.  

 

Exigences légales :  

- Permis municipal obligatoire si la configuration change.  

- Interventions spécialisées (électricité, gaz, plomberie) doivent être faites par des professionnels licenciés RBQ.  

 

Référence légale :  

Code de construction du Québec (RLRQ c. B-1.1, r. 2)  

Lien officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

c) La CONSTRUCTION  

La construction correspond à tout ajout, agrandissement ou modification structurelle d’un bâtiment.  

Elle est régie par la Loi R-20 et nécessite des cartes de compétence CCQ.  

 

Référence légale :  

Loi R-20 – Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction.  

Article 1 : « Travaux de construction : fondation, érection, entretien majeur, transformation ou démolition d’un ouvrage. »  

Lien officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-20  

 

Obligations :  

- Licence RBQ valide correspondant à la sous-catégorie de travaux.  

- Main-d’œuvre inscrite à la CCQ (carte de compétence).  

- Respect du Code du bâtiment et de la CNESST.  

 

------------------------------------------------------------

4. LE PIÈGE DES TÂCHES « TOLÉRÉES » PAR CERTAINES ADMINISTRATIONS

------------------------------------------------------------

 

Certaines administrations demandent à leurs techniciens d’exécuter des tâches réservées aux métiers réglementés (plomberie, électricité, chauffage).  

Même si l’intention est de dépanner, ces gestes peuvent être illégaux et dangereux.  

 

Rappel :  

Selon la Loi sur le bâtiment, art. 46, ces travaux doivent être réalisés par un détenteur de licence RBQ.  

L’employeur ou le gestionnaire d’immeuble peut être tenu solidairement responsable en cas d’accident.  

Référence RBQ : https://www.rbq.gouv.qc.ca/en/licence/knowing-if-a-licence-is-required/work-requiring-a-licence/  

 

------------------------------------------------------------

5. CONCLUSION DU CHAPITRE  

------------------------------------------------------------

 

Le technicien d’entretien agit dans un cadre légal strict, mais clair :  

- Il peut exécuter des réparations mineures et d’entretien courant.  

- Dès qu’un système réglementé ou la structure du bâtiment est touché, une carte de compétence ou une licence RBQ devient obligatoire.  

- Les textes de loi sont publics et consultables ; il est essentiel de s’y référer avant chaque type de travail.  

 

Ce livre est une référence pratique pour distinguer les tâches sécuritaires et légales, des interventions risquées ou interdites.  

Les chapitres suivants détailleront chaque domaine : électricité, plomberie, chauffage, structure et sécurité.

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 2  

LES COMPÉTENCES, CARTES ET LICENCES PROFESSIONNELLES

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

Dans le domaine de l’entretien immobilier, connaître ses limites professionnelles est essentiel.  

Chaque type de travail est encadré par des lois qui déterminent **qui a le droit de faire quoi**, selon la nature du bâtiment, le type d’intervention et la qualification du travailleur.

 

Ce chapitre décrit les différentes **cartes de compétence**, **licences RBQ** et **autorisations légales**, ainsi que les conséquences pour ceux qui exécutent des travaux sans ces accréditations.

 

------------------------------------------------------------

2. LES CARTES DE COMPÉTENCE – CCQ

------------------------------------------------------------

 

a) Définition  

La carte de compétence est un **document obligatoire** pour tout travailleur exécutant des travaux de construction au Québec.  

Elle est délivrée par la **Commission de la construction du Québec (CCQ)**, selon le métier ou l’occupation exercée.

 

Référence légale :  

Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction (Loi R-20), articles 1 et 19.  

Lien officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-20  

 

Lien CCQ : https://www.ccq.org/fr-CA/  

 

b) Types de cartes de compétence :  

- **Apprenti** : travailleur en formation sous supervision.  

- **Compagnon** : travailleur pleinement qualifié.  

- **Occupation** : pour des tâches non spécialisées, mais liées à la construction (ex. manœuvre).  

 

Exemple : un technicien d’entretien peut posséder une carte d’occupation pour des tâches non spécialisées, mais il ne peut pas exécuter des travaux réservés à un compagnon sans supervision.

 

Référence complémentaire :  

CCQ – Section « Cartes et formations » : https://www.ccq.org/fr-CA/travailleurs/cartes-de-competence  

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. LA LICENCE RBQ – RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC

------------------------------------------------------------

 

a) Définition  

Toute entreprise ou personne effectuant des **travaux de construction, rénovation ou transformation d’un bâtiment** doit détenir une **licence RBQ** appropriée à la catégorie de travaux exécutés.

 

Référence légale :  

Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1), article 46.  

Lien officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

Régie du bâtiment du Québec : https://www.rbq.gouv.qc.ca/  

 

b) Catégories de licences les plus pertinentes en entretien immobilier :

- **Entrepreneur général (1.3 ou 1.4)** : pour travaux de coordination ou rénovation complète.  

- **Entrepreneur spécialisé (2.x)** : pour travaux spécifiques (plomberie, électricité, chauffage, ventilation).  

- **Entrepreneur en entretien d’immeuble (sous-catégorie 13.1)** : permet d’effectuer des réparations mineures et de l’entretien général.  

 

Référence RBQ :  

https://www.rbq.gouv.qc.ca/en/licence/licence-classes/subcategories-of-licences/  

 

------------------------------------------------------------

4. MÉTIERS RÉGLEMENTÉS – CE QUI EST RÉSERVÉ AUX PROFESSIONNELS

------------------------------------------------------------

 

Les métiers suivants exigent **une carte de compétence** ou **un certificat de qualification** pour exercer légalement :  

 

| Métier | Autorité responsable | Référence |  

|--------|----------------------|------------|  

| Électricien | CMEQ (Corporation des maîtres électriciens du Québec) | https://www.cmeq.org |  

| Plombier / Chauffagiste | CMMTQ (Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec) | https://www.cmmtq.org |  

| Réfrigération / Climatisation | CMMTQ / RBQ | https://www.rbq.gouv.qc.ca |  

| Charpentier-menuisier | CCQ | https://www.ccq.org |  

| Soudeur / Métallier | CCQ | https://www.ccq.org |  

 

Référence légale :  

Règlement sur les catégories de travaux de construction et de travaux d’entretien réservés à certains métiers (RLRQ c. B-1.1, r. 9).  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%209  

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. LES CAS D’EXEMPTION ET DE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE

------------------------------------------------------------

 

a) Exemptions  

Certaines tâches d’entretien peuvent être effectuées **sans carte**, si elles ne modifient pas la structure ni les systèmes vitaux du bâtiment.  

Exemples :  

- Peinture, plâtrage, réparation de surface.  

- Nettoyage, entretien ménager, ajustement mécanique simple (ex. poignée de porte, ventilateur).  

- Remplacement d’éléments décoratifs.  

 

Mais attention :  

Dès qu’il y a intervention sur un **circuit électrique, un système de plomberie ou de ventilation**, la présence d’un **professionnel licencié** est obligatoire.  

 

b) Responsabilité partagée  

Lorsqu’un gestionnaire d’immeuble confie à un technicien un travail réglementé, **les deux peuvent être tenus responsables** en cas d’accident ou d’infraction.  

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, section VIII.  

Lien officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

6. LES RISQUES ET SANCTIONS

------------------------------------------------------------

 

a) Amendes et sanctions  

- Travaux sans licence RBQ : amende de 5 000 $ à 171 000 $ (Loi B-1.1, art. 194).  

- Travaux de construction sans carte de compétence : amende de 600 $ à 6 000 $ par travailleur (Loi R-20, art. 119).  

 

Références légales :  

- Loi sur le bâtiment (RLRQ, c. B-1.1), article 194.  

- Loi R-20, article 119.  

Liens :  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-20  

 

b) Risques humains et civils  

Au-delà des amendes, les conséquences peuvent être graves :  

- Blessures graves ou décès liés à un travail mal exécuté.  

- Poursuites civiles ou criminelles contre le technicien et l’administration.  

- Suspension d’activités par la CNESST ou la RBQ.

 

 

------------------------------------------------------------

7. CONCLUSION DU CHAPITRE

------------------------------------------------------------

 

Le technicien d’entretien est un acteur essentiel de la sécurité et du bon fonctionnement d’un immeuble.  

Mais il doit connaître **ses limites légales**, **ses obligations de compétence** et **les conséquences des travaux non autorisés**.  

 

Un bon technicien, c’est celui qui sait reconnaître :

- Ce qu’il peut exécuter légalement.  

- Ce qu’il doit déléguer à un professionnel certifié.  

- Quand il doit exiger un permis, une licence ou une inspection avant d’agir.  

 

Les prochains chapitres détailleront les types de travaux par discipline (électricité, plomberie, ventilation, structure et sécurité) avec les articles de loi correspondants et les méthodes pour intervenir correctement.

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 3  

L’ENTRETIEN PRÉVENTIF ET LES INSPECTIONS RÉGULIÈRES

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

Un immeuble bien entretenu ne se résume pas à des réparations réactives.  

L’entretien préventif, c’est la clé pour **éviter les pannes**, **protéger les occupants** et **réduire les coûts d’exploitation**.  

Ce chapitre explique comment planifier, exécuter et documenter les inspections périodiques selon les exigences légales et techniques du Québec.

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, Section VIII (entretien et inspection).  

Lien officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

2. LES OBJECTIFS DE L’ENTRETIEN PRÉVENTIF

------------------------------------------------------------

 

a) Préserver la valeur du bâtiment  

Un entretien préventif adéquat prolonge la durée de vie des matériaux et équipements, tout en maintenant la conformité aux normes de sécurité.

 

b) Éviter les sinistres et pannes majeures  

La majorité des sinistres (fuites, incendies, infiltrations, bris mécaniques) surviennent par manque d’entretien.

 

c) Assurer la sécurité des occupants  

Les inspections régulières garantissent la conformité avec les exigences du Code de sécurité et de la CNESST.

 

Références légales :  

- Code de sécurité du Québec, art. 1.3 et 2.4.  

- Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ c. S-2.1), art. 51 : « L’employeur doit s’assurer que les lieux de travail sont sécuritaires et exempts de danger. »  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. LES INSPECTIONS OBLIGATOIRES ET RECOMMANDÉES

------------------------------------------------------------

 

a) Inspection visuelle quotidienne  

Effectuée par le technicien d’entretien ou le concierge.  

Objectif : repérer rapidement les anomalies apparentes.  

Exemples :

- Dégâts d’eau, infiltration, condensation.  

- Anomalies électriques visibles (prises noircies, fils exposés).  

- Problèmes de chauffage ou ventilation.  

- Vérification des sorties de secours, éclairage d’urgence et détecteurs de fumée.  

 

b) Inspection mensuelle ou trimestrielle  

Effectuée par le technicien d’entretien principal.  

Inclut la vérification fonctionnelle des installations :  

- Systèmes mécaniques (pompes, ventilateurs, compresseurs).  

- Robinets d’arrêt, valves principales et drains.  

- Tableaux électriques et disjoncteurs.  

- Portes coupe-feu, dispositifs d’évacuation.  

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, section 8.3 : entretien périodique obligatoire des systèmes de sécurité incendie et mécaniques.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

c) Inspection annuelle ou biannuelle  

Doit être réalisée par un **professionnel compétent** selon le type d’équipement :  

- **Ascenseurs** : inspection annuelle obligatoire par une firme accréditée RBQ.  

- **Systèmes de chauffage et ventilation** : entretien annuel obligatoire pour les bâtiments à vocation locative ou commerciale.  

- **Systèmes électriques** : vérification et mise à jour des dispositifs de protection.  

- **Systèmes de sécurité incendie** : essais et certification annuelle (extincteurs, alarmes, gicleurs).  

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, Section IX.  

Lien : https://www.rbq.gouv.qc.ca/securite/incendie/obligations-des-proprietaires.html  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

4. DOCUMENTATION ET TENUE DE REGISTRES

------------------------------------------------------------

 

a) Importance du registre  

Chaque immeuble doit conserver un **registre d’entretien** contenant :  

- La liste des inspections effectuées.  

- Les dates, noms et signatures des intervenants.  

- Les corrections et réparations effectuées.  

- Les copies des rapports d’entrepreneurs ou d’inspecteurs.  

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec, art. 8.6.1 – « Le propriétaire doit conserver un registre d’entretien et le tenir à jour en tout temps. »  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

b) Format suggéré du registre  

Chaque page doit comporter :  

- Date de l’inspection  

- Zone ou équipement vérifié  

- Observations  

- Action corrective  

- Signature du technicien  

 

c) Conservation des documents  

Les registres doivent être conservés **au moins 5 ans** et accessibles à la RBQ ou la municipalité sur demande.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. BONNES PRATIQUES D’INSPECTION

------------------------------------------------------------

 

a) Toujours inspecter du haut vers le bas  

Commencez par les toitures, greniers, systèmes de ventilation, puis descendez vers les fondations et sous-sols.  

Cela permet de détecter les fuites d’eau, infiltrations ou signes de déformation structurelle à temps.

 

b) Établir une routine  

Un calendrier clair (hebdomadaire, mensuel, saisonnier) évite les oublis et permet une traçabilité complète des entretiens.

 

c) Documenter visuellement  

Les photos avant/après appuient les observations, protègent le technicien en cas de litige, et permettent de suivre l’évolution d’un problème.

 

d) Signaler immédiatement toute anomalie critique  

Le technicien a le devoir moral et légal de **signaler tout risque imminent** pour la sécurité des occupants ou la structure.  

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec – Section 2.3 : « Toute personne responsable de l’entretien d’un bâtiment doit signaler sans délai toute situation dangereuse au propriétaire. »  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

6. PLAN D’ENTRETIEN PRÉVENTIF TYPE

------------------------------------------------------------

 

Exemple de calendrier pour un immeuble locatif résidentiel :

 

| Fréquence | Éléments à vérifier | Responsable |  

 

| Hebdomadaire | Fuites, éclairage, ventilation, issues de secours | Technicien |  

| Mensuelle | Systèmes mécaniques, plomberie, sécurité incendie | Technicien principal |  

| Trimestrielle | Toiture, murs extérieurs, balcons, drains de plancher | Entrepreneur spécialisé |  

| Annuelle | Inspection complète (électricité, chauffage, structure) | Professionnel qualifié |  

 

Référence :  

RBQ – Guide d’entretien préventif des bâtiments résidentiels.  

Lien : https://www.rbq.gouv.qc.ca/securite/batiments/entretien-des-batiments.html  

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

7. CONCLUSION DU CHAPITRE

------------------------------------------------------------

 

L’entretien préventif est la meilleure protection contre les sinistres et les pertes financières.  

Il démontre la rigueur du technicien et la responsabilité du propriétaire face aux exigences légales.  

 

Règle d’or :  

> « Mieux vaut prévenir avec un registre clair que réparer sous contrainte d’une amende. »

 

Les chapitres suivants présenteront chaque domaine technique (plomberie, électricité, chauffage et ventilation) avec les obligations légales correspondantes et les méthodes professionnelles à respecter.

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 4  

PLOMBERIE, DRAINAGE ET PRÉVENTION DES DÉGÂTS D’EAU

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

La plomberie et le drainage sont au cœur de la sécurité et de la salubrité d’un immeuble.  

Une fuite ou un mauvais raccordement peut causer non seulement des dégâts matériels importants, mais aussi des risques électriques, des moisissures et des contaminations.  

Ce chapitre présente les limites légales d’intervention du technicien d’entretien, les obligations du propriétaire et les références réglementaires officielles.

 

Référence principale :  

Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1), article 46  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

------------------------------------------------------------

2. DÉFINITIONS ET PRINCIPES DE BASE

------------------------------------------------------------

 

a) Travaux de plomberie  

Tout travail impliquant des **tuyaux, raccords, robinets, chauffe-eau, pompes, égouts ou systèmes d’évacuation** est considéré comme relevant de la plomberie.

 

Référence légale :  

Règlement sur les travaux de construction (RLRQ c. B-1.1, r.9)  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%209  

 

b) Distinguer entretien, réparation et installation  

- **Entretien** : nettoyage ou ajustement d’un appareil (ex. purge d’un radiateur).  

- **Réparation mineure** : remplacement d’un joint, d’une poignée de robinet, d’un boyau flexible.  

- **Installation ou modification** : ajout d’une conduite, déplacement d’un lavabo ou d’un drain.  

Seules les deux premières catégories sont permises sans carte de compétence.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. CE QUI EST PERMIS POUR UN TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

Travaux autorisés sans carte de la CMMTQ :  

- Remplacer un robinet ou une douchette amovible, si le raccordement ne modifie pas la tuyauterie fixe.  

- Remplacer un joint d’étanchéité, un siphon démontable ou un flexible.  

- Déboucher un drain avec un furet ou un nettoyeur mécanique.  

- Vidanger un chauffe-eau avant remplacement (par un professionnel).  

- Nettoyer les filtres et clapets d’un système de ventilation combiné à la plomberie.  

 

Ces interventions sont tolérées car elles n’impliquent pas de soudure, de collage de tuyau, ni de modification du réseau fixe.

 

Référence :  

Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec (CMMTQ) – Section “Travaux autorisés”  

Lien : https://www.cmmtq.org/fr/licence  

 

------------------------------------------------------------

4. CE QUI EXIGE UNE CARTE DE COMPÉTENCE OU LICENCE

------------------------------------------------------------

 

Les travaux suivants sont strictement réservés aux détenteurs de carte de compétence ou de licence RBQ :  

- Installation ou remplacement complet d’un chauffe-eau.  

- Modification de la tuyauterie fixe (alimentation, évacuation, évent).  

- Raccordement de laveuses, lave-vaisselle ou éviers si les conduites doivent être modifiées.  

- Installation de pompe de puisard ou de clapet antiretour.  

- Travaux sur les colonnes de chute ou de ventilation.  

 

Références légales :  

- Loi sur le bâtiment (B-1.1), art. 46 et 48  

- Règlement sur la qualification professionnelle des entrepreneurs et des constructeurs-propriétaires (RLRQ c. B-1.1, r.9)  

- RBQ – Sous-catégorie 15.5 “Plomberie”  

Lien RBQ : https://www.rbq.gouv.qc.ca/en/licence/licence-classes/subcategories-of-licences/plumbing.html  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. ENTRETIEN PRÉVENTIF EN PLOMBERIE

------------------------------------------------------------

 

a) Vérification périodique  

Le technicien d’entretien doit :  

- Inspecter les joints visibles et raccords pour détecter fuites ou traces d’humidité.  

- Vérifier les chauffe-eau pour corrosion et soupape de sécurité.  

- Nettoyer les siphons et drains.  

- Contrôler les clapets antiretour et dispositifs anti-refoulement.  

 

b) Chauffe-eau  

Durée de vie moyenne : 8 à 12 ans.  

Tout signe de rouille, déformation ou fuite doit entraîner un **remplacement immédiat par un professionnel qualifié**.  

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, Section 8.3  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

6. PRÉVENTION DES DÉGÂTS D’EAU

------------------------------------------------------------

 

a) Sources fréquentes de sinistres  

- Tuyaux éclatés (gel, pression excessive).  

- Joints défectueux, mauvais scellement autour des baignoires ou lavabos.  

- Fuites de chauffe-eau ou de lave-vaisselle.  

- Refoulement d’égout (surtout en sous-sol).  

 

b) Mesures préventives  

- Installer des **détecteurs de fuite d’eau** sous les éviers et chauffe-eau.  

- Fermer l’alimentation principale avant absence prolongée.  

- S’assurer que tous les drains de plancher fonctionnent.  

- Nettoyer les clapets antiretour au moins deux fois par an.  

 

Référence technique :  

RBQ – Guide de prévention des dégâts d’eau dans les immeubles  

Lien : https://www.rbq.gouv.qc.ca/securite/batiments/prevention-des-degats-deau.html  

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

7. OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE ET DU TECHNICIEN

------------------------------------------------------------

 

a) Obligation du propriétaire  

Le propriétaire doit maintenir les installations sanitaires et les réseaux de plomberie en bon état et conformes.  

Il doit confier les réparations importantes à un entrepreneur licencié.

 

Référence légale :  

Loi sur le bâtiment (B-1.1), art. 16  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

b) Obligation du technicien  

Le technicien doit :  

- Signaler toute défectuosité ou fuite à la direction.  

- Ne pas entreprendre de travaux dépassant ses compétences légales.  

- Documenter les entretiens et observations dans le registre.  

 

Référence :  

Code de sécurité du Québec – art. 2.3  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

8. SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DES RISQUES

------------------------------------------------------------

 

a) Risques physiques  

- Glissade due à une fuite non signalée.  

- Explosion ou brûlure causée par un chauffe-eau défectueux.  

- Contamination de l’eau potable par mauvais raccordement.  

 

b) Risques légaux  

Toute intervention illégale (sans licence ou carte de compétence) peut entraîner des poursuites, amendes et suspension de travail.

 

Références :  

- Loi B-1.1, art. 194 : amende de 5 000 $ à 171 000 $.  

- Loi R-20, art. 119 : amende de 600 $ à 6 000 $ par travailleur non accrédité.  

Liens :  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-20  

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

9. CONCLUSION DU CHAPITRE

------------------------------------------------------------

 

La plomberie est l’un des domaines les plus sensibles de l’entretien immobilier.  

Même une intervention mineure mal exécutée peut causer un sinistre coûteux ou un risque pour la vie humaine.  

 

Le bon réflexe :  

> « Ce que je peux dévisser sans modifier la tuyauterie, je peux l’entretenir.  

> Ce qui touche aux conduites fixes ou à la pression d’eau, je le fais exécuter par un plombier licencié. »

 

Le chapitre suivant portera sur **l’électricité et la sécurité électrique dans les immeubles locatifs et commerciaux**, avec les obligations et limites légales du technicien d’entretien.

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 5  

ÉLECTRICITÉ ET SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE DANS LES IMMEUBLES

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

L’électricité est la colonne vertébrale du confort et de la sécurité dans un immeuble.  

Toute intervention dans un système électrique exige prudence, connaissance et respect des limites légales.  

Les accidents d’origine électrique représentent une part importante des sinistres graves en milieu résidentiel et commercial.  

 

Ce chapitre présente les **travaux permis et interdits** pour les techniciens d’entretien, les **obligations légales**, et les **articles de loi** du Code canadien de l’électricité et de la RBQ.  

 

Référence principale :  

Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1), article 46  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

------------------------------------------------------------

2. DÉFINITIONS ET PRINCIPES DE BASE

------------------------------------------------------------

 

a) Travaux électriques  

Sont considérés comme travaux électriques tout travail relié à un **circuit alimenté**, une **installation permanente**, ou tout ce qui touche à la **distribution de courant** dans le bâtiment : câblage, luminaires, prises, disjoncteurs, appareils et panneaux.

 

b) Domaine d’application  

Les installations électriques sont régies par le **Code canadien de l’électricité**, publié par l’Association canadienne de normalisation (CSA) et intégré au Code de construction du Québec, Chapitre V.  

 

Référence légale :  

Code de construction du Québec, Chapitre V – Électricité  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%203  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. CE QUI EST PERMIS POUR UN TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

Le technicien d’entretien **ne détient pas le droit d’intervenir sur des circuits actifs ou permanents**.  

Toutefois, certains travaux mineurs sont permis, s’ils ne modifient pas le câblage fixe du bâtiment.

 

Travaux autorisés sans carte de compétence :

- Remplacer une ampoule, un tube fluorescent ou un luminaire **débranché** (plug-in).  

- Remplacer un cache-prise ou une plaque de commutateur.  

- Remplacer un ballast si le circuit est **hors tension**, avec supervision d’un électricien.  

- Tester le fonctionnement d’un disjoncteur sans le démonter.  

- Vérifier visuellement les boîtes de jonction, fusibles ou panneaux (sans ouvrir ni débrancher).  

 

Référence :  

Corporation des maîtres électriciens du Québec (CMEQ) – « Travaux autorisés sans licence »  

Lien : https://www.cmeq.org/fr/licence  

 

------------------------------------------------------------

4. CE QUI EXIGE UNE CARTE DE COMPÉTENCE OU LICENCE

------------------------------------------------------------

 

Travaux strictement réservés aux maîtres électriciens ou à leurs employés détenteurs de carte de compétence :

- Installation, modification ou réparation d’un câblage fixe.  

- Remplacement d’une prise, d’un interrupteur, ou d’un luminaire **raccordé au réseau fixe**.  

- Ajout d’un circuit, d’un disjoncteur ou modification du panneau principal.  

- Installation de systèmes d’éclairage de secours, détecteurs de fumée connectés ou ventilation motorisée.  

 

Références légales :  

- Loi sur le bâtiment (B-1.1), art. 46 et 48.  

- Code de construction du Québec, Chapitre V – Électricité.  

- Règlement sur la qualification professionnelle des entrepreneurs en électricité (RLRQ c. B-1.1, r. 9).  

Liens :  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%203  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. ENTRETIEN PRÉVENTIF DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

------------------------------------------------------------

 

a) Vérification mensuelle  

- S’assurer qu’aucune prise ou interrupteur ne dégage de chaleur.  

- Vérifier l’état des câbles visibles, rallonges et blocs multiprises.  

- Contrôler les luminaires et dispositifs d’urgence.  

- S’assurer que tous les couvercles de boîtes électriques sont intacts.  

 

b) Inspection annuelle (par un électricien)  

- Test des disjoncteurs et du panneau principal.  

- Vérification de la mise à la terre.  

- Inspection des câblages d’alimentation des appareils lourds (chauffage, ascenseurs, ventilation).  

 

Référence :  

Code de sécurité du Québec, Chapitre Bâtiment, section VIII – obligations d’entretien.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

6. PRÉVENTION DES RISQUES ÉLECTRIQUES

------------------------------------------------------------

 

a) Bonnes pratiques  

- Toujours couper le courant à la source avant toute intervention.  

- Utiliser un détecteur de tension avant de toucher un composant.  

- Ne jamais utiliser d’outils métalliques non isolés.  

- Porter des gants isolants et lunettes de protection.  

- Éviter toute intervention dans un environnement humide sans protection GFCI.  

 

b) Dangers principaux  

- Électrocution : 30 mA peuvent suffire à provoquer un arrêt cardiaque.  

- Incendie : un fil mal raccordé peut atteindre plus de 700 °C.  

- Risque d’explosion : court-circuit dans une zone contenant du gaz ou des solvants.  

 

Référence technique :  

Code canadien de l’électricité – Section 2 (Protection des personnes et des biens).  

Lien : https://www.csagroup.org/store/product/c22.1%3A21/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

7. RESPONSABILITÉS ET SANCTIONS

------------------------------------------------------------

 

a) Responsabilité du technicien  

Le technicien doit signaler immédiatement toute anomalie électrique au gestionnaire et **ne jamais exécuter de travaux sur un circuit alimenté**.  

Toute intervention illégale l’expose à des sanctions.

 

b) Responsabilité de l’administration  

Le propriétaire ou gestionnaire qui demande à un employé non qualifié d’effectuer un travail électrique **commet une infraction** à la Loi B-1.1.  

 

Sanctions prévues :  

- Amende de 5 000 $ à 171 000 $ pour l’entreprise.  

- Amende de 600 $ à 6 000 $ pour le travailleur non qualifié (Loi R-20, art. 119).  

- Suspension possible de la licence RBQ de l’entreprise.  

 

Références :  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-20  

 

------------------------------------------------------------

8. CONSEILS PROFESSIONNELS ET BONNES HABITUDES

------------------------------------------------------------

 

- Maintenir un registre de vérification électrique, daté et signé.  

- Étiqueter clairement tous les disjoncteurs et circuits.  

- Former le personnel à reconnaître les risques électriques.  

- Vérifier que tous les panneaux sont fermés et verrouillés.  

- Documenter les appels de service d’électriciens et conserver les rapports d’intervention.  

 

------------------------------------------------------------

9. CONCLUSION DU CHAPITRE

------------------------------------------------------------

 

L’électricité ne tolère ni approximation, ni improvisation.  

Un technicien d’entretien avisé sait où s’arrête sa compétence.  

Tout travail impliquant un **circuit permanent, une tension supérieure à 30 volts ou une modification de câblage** relève obligatoirement d’un professionnel accrédité.  

 

Règle d’or :  

> « Je peux remplacer l’ampoule, pas la prise. Je peux tester, mais jamais modifier. »

 

Le prochain chapitre portera sur **les systèmes de chauffage, ventilation et climatisation (CVC)**, incluant les règles de sécurité thermique, les obligations d’entretien et les exigences de qualification selon la RBQ et la CMMTQ.

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 6  

LOGEMENT SOCIAL, OFFICES MUNICIPAUX D’HABITATION ET LEURS RESPONSABILITÉS LÉGALES

(Obligations, limites et exceptions selon la Loi sur le bâtiment, la CCQ, la RBQ et la SHQ)

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

Les immeubles à loyer modique gérés par des Offices municipaux d’habitation (OMH) ou d’autres organismes de logement social sont soumis aux mêmes obligations de sécurité, d’entretien et de conformité que tout autre immeuble locatif.  

Cependant, ces organismes fonctionnent dans un cadre particulier : ils dépendent souvent de programmes gouvernementaux et de la Société d’habitation du Québec (SHQ).  

Certaines conventions leur permettent de faire exécuter des travaux spécifiques sous supervision ou préautorisation, sans toutefois se soustraire aux obligations de compétence, de licence ou de conformité.

 

------------------------------------------------------------

2. APPLICATION DES LOIS GÉNÉRALES

------------------------------------------------------------

 

a) Obligation d’entretien et de conformité  

Les organismes publics ou subventionnés doivent se conformer à la **Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1)** : chaque immeuble doit être maintenu en bon état et conforme au **Code de sécurité du Québec**.  

Les articles 2, 16 et 46 précisent ces obligations.  

Lien officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

Ils sont aussi assujettis à la **Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ c. S-2.1)**, article 51, qui exige que les lieux de travail soient sécuritaires.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

 

b) Responsabilité du technicien d’entretien  

Le technicien doit connaître ses limites légales et techniques :  

- Réaliser uniquement les réparations et entretiens autorisés sans carte.  

- Exiger la participation de professionnels qualifiés pour tout travail réglementé.  

- Signaler tout danger ou anomalie compromettant la sécurité des occupants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. CADRE SPÉCIFIQUE AUX OFFICES MUNICIPAUX D’HABITATION (OMH)

------------------------------------------------------------

 

Les OMH sont constitués en vertu de la **Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ c. S-8)**, articles 57 et suivants.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-8  

 

a) Pouvoirs et fonctionnement  

L’article 57.1 permet la création d’un office municipal par lettres patentes délivrées par le gouvernement.  

Ces offices peuvent acquérir, construire, rénover, entretenir et gérer des immeubles d’habitation à vocation sociale.  

 

b) Gestion et programmes de la SHQ  

Les travaux exécutés dans le cadre de programmes de rénovation ou de maintien d’actifs sont encadrés par la SHQ.  

Toutefois, même lorsque les travaux sont financés ou supervisés par la SHQ, ils doivent être exécutés conformément aux lois et règlements en vigueur.  

Aucune convention de financement ne permet d’ignorer la **Loi B-1.1**, la **Loi R-20** ou le **Code de construction du Québec**.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

4. MODALITÉS PARTICULIÈRES ET PRÉAUTORISATIONS

------------------------------------------------------------

 

a) Conventions spéciales  

Les OMH peuvent, dans certains cas, obtenir une **autorisation préalable** ou une **dispense de procédure** dans le cadre d’un programme approuvé par la SHQ (ex. Programme de rénovation d’immeubles à loyer modique, Programme AccèsLogis).  

Ces autorisations concernent la gestion administrative du projet, mais **non les qualifications techniques**.  

 

b) Travaux réglementés  

Même en présence d’une autorisation de la SHQ, les travaux touchant :  

- la plomberie,  

- l’électricité,  

- le chauffage,  

- la structure,  

- ou toute installation sous pression,  

doivent être réalisés par des entrepreneurs licenciés RBQ et par des travailleurs détenteurs de cartes de compétence valides CCQ.  

 

Références :  

- Loi sur le bâtiment (B-1.1), art. 46 et 48.  

- Loi R-20, art. 1, 19 et 119.  

- Code de construction du Québec, Chapitre I et V.  

Liens :  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-20  

 

------------------------------------------------------------

5. LIMITES ET INTERDICTIONS

------------------------------------------------------------

 

Même sous autorisation ou financement public, les OMH et organismes de logement social :  

- ne peuvent pas faire exécuter des travaux réglementés par du personnel non qualifié ;  

- doivent respecter les normes de sécurité du Code de construction ;  

- sont soumis aux inspections de la RBQ et de la CNESST ;  

- peuvent être tenus responsables solidairement en cas d’accident ou d’infraction.  

 

L’article 194 de la **Loi B-1.1** prévoit des amendes de **5 000 $ à 171 000 $** pour exécution illégale de travaux, même si l’organisme est subventionné.  

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

6. CONSEILS POUR LES TECHNICIENS ET ADMINISTRATEURS

------------------------------------------------------------

 

- Vérifier systématiquement la **licence RBQ** des entrepreneurs sous-traitants.  

- Exiger la preuve de **carte de compétence CCQ** des travailleurs.  

- Consulter la convention SHQ ou le programme applicable avant d’entamer tout projet.  

- Documenter et archiver les autorisations reçues.  

- Toujours appliquer la règle : *aucune autorisation financière ne remplace la conformité technique.*

 

------------------------------------------------------------

7. CONCLUSION DU CHAPITRE

------------------------------------------------------------

 

Les Offices municipaux d’habitation et organismes de logement social sont soumis aux mêmes obligations légales que les propriétaires privés, avec des responsabilités additionnelles liées à la gestion de fonds publics.  

Les préautorisations de la SHQ ou d’un ministère ne dispensent pas des obligations de qualification professionnelle exigées par la RBQ et la CCQ.  

Le technicien d’entretien, dans ce contexte, doit agir avec rigueur, transparence et prudence : la sécurité des locataires et la conformité du bâtiment en dépendent.

 

------------------------------------------------------------

ANNEXE  

EXEMPLES DE CONVENTIONS SHQ & RÉFÉRENCES SPÉCIFIQUES D’ARTICLES

------------------------------------------------------------

 

1. Références légales fondamentales  

- Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ c. S-8)  

 Article 57.1 : « Sur réception d’une requête d’une municipalité, le lieutenant-gouverneur peut délivrer des lettres patentes constituant un office municipal d’habitation. »  

 Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/S-8  

 

- Article 57.3 a : « L’office peut acquérir, construire et rénover des immeubles d’habitation dans le cadre d’un programme d’habitation mis en œuvre en vertu de la présente loi par la Société ou la municipalité. »  

 Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/S-8  

 

- Article 68.1 : « Toute aliénation d’un immeuble d’habitation à loyer modique est interdite sans l’autorisation de la Société. »  

 Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/S-8  

 

2. Exemple de clause de convention  

« L’office s’engage à planifier et exécuter les travaux de rénovation selon les exigences techniques de la RBQ et de la SHQ, et à confier à des entrepreneurs licenciés toute intervention réglementée. »

 

3. Exemple d’autorisation de programme  

Les programmes de la SHQ (ex. : Rénovation d’habitations à loyer modique, AccèsLogis, Rénovation Québec) permettent l’approbation préalable de travaux, mais exigent :  

- le respect intégral des lois et codes du bâtiment ;  

- la supervision d’un professionnel reconnu ;  

- la documentation complète des contrats et permis.

 

4. Références institutionnelles utiles  

- Société d’habitation du Québec (SHQ) : https://www.habitation.gouv.qc.ca  

- RBQ – Sécurité et entretien des bâtiments : https://www.rbq.gouv.qc.ca  

- CNESST – Sécurité au travail : https://www.cnesst.gouv.qc.ca  

 

------------------------------------------------------------

FIN DU CHAPITRE ET ANNEXE

IMPORTANT À RETENIR

 

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 6  A

LOGEMENT SOCIAL, OFFICES MUNICIPAUX D’HABITATION ET OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES  

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

Les immeubles à loyer modique, gérés par des offices municipaux d’habitation ou des organismes sans but lucratif, sont soumis aux mêmes exigences de sécurité, d’entretien et de conformité que tout autre immeuble locatif.  

Cependant, en tant qu’organismes œuvrant dans un cadre public ou subventionné, certaines **modalités particulières** s’appliquent : programmes de subvention, conventions avec la Société d’habitation du Québec (SHQ), obligations d’administration spécifiques, parfois des **dispenses ou modalités d’intervention** pour certains travaux.  

Ce chapitre clarifie ce qu’il faut savoir pour un technicien d’entretien travaillant dans ce contexte.

 

------------------------------------------------------------

2. APPLICATION DES LOIS GÉNÉRALES  

------------------------------------------------------------  

a) Obligation d’entretien et de conformité  

Les organismes de logement social doivent se conformer à la Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1) : le bâtiment doit être maintenu conforme au Code de sécurité.  

Ils doivent aussi respecter les codes techniques applicables (construction, électricité, plomberie) et les obligations de l’employeur (Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ c. S-2.1) en matière de sécurité.  

En résumé : mêmes règles techniques que pour tout propriétaire-gestionnaire.

 

b) Responsabilités du technicien dans ce contexte  

Le technicien d’entretien œuvrant au sein d’un office ou organisme doit :  

- Connaître ses **limites d’interventions** : ce qui est permis sans carte et ce qui exige carte/licence.  

- De veiller à ce que les travaux engagés soient exécutés par des intervenants qualifiés si requis.  

- Documenter correctement les interventions, car une inspection ou un audit peut survenir dans le cadre des programmes publics.

 

------------------------------------------------------------

3. MODALITÉS PARTICULIÈRES POUR LES ORGANISMES DE LOGEMENT SOCIAL  

------------------------------------------------------------  

a) Programmes et conventions avec la SHQ  

La SHQ, en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ c. S-8), met en œuvre des programmes de logement social (ex. habitations à loyer modique) dont les organismes bénéficiaires doivent respecter certaines conditions. :contentReference[oaicite:5]{index=5}  

Par exemple : l’article 3 de la Loi S-8 définit les objets de la SHQ : « favoriser la construction, l’acquisition, l’aménagement, la restauration et l’administration d’habitations ». :contentReference[oaicite:6]{index=6}  

Cela signifie qu’un organisme d’habitation peut être autorisé à mener des travaux de restauration, d’aménagement ou de construction dans le cadre d’un programme SHQ.

 

b) Exception ou autorisation spéciale  

Lorsque l’organisme agit dans le cadre d’un **programme agréé** de la SHQ, il peut bénéficier d’une **autorisation préalable** ou d’une **convention spéciale** qui permet de réaliser certains travaux (restauration, aménagement) dans des conditions définies.  

Cette autorisation ne dispense pas des obligations légales (licence, carte de compétence) pour les travaux réglementés, sauf indication contraire dans la convention.

 

c) Importance de la vérification  

Le technicien ou gestionnaire doit :  

- Vérifier **au préalable** si le projet d’entretien ou de rénovation est couvert par une convention ou un programme SHQ.  

- Vérifier que **les travaux réglementés** (plomberie, électricité, structure) sont toujours réalisés par des professionnels licenciés, même dans un contexte d’organisme de logement social.  

- Documenter l’autorisation ou la convention spécifique, ainsi que les exigences supplémentaires liées aux subventions ou programmes.

 

------------------------------------------------------------

4. LIMITES ET INTERDICTIONS  

------------------------------------------------------------  

Même dans un logement à loyer modique, les règles suivantes s’appliquent sans exception :  

- Un technicien sans carte ne peut effectuer les travaux réservés aux métiers réglementés (électricité, plomberie, chauffage, etc.).  

- L’administration ne peut déléguer de manière permanente à un intervenant non qualifié les travaux qui exigent une licence ou une carte de compétence.  

- Une convention SHQ ou un programme ne doit jamais être utilisé comme prétexte pour **éviter l’application des lois de la construction ou de la sécurité**.

 

------------------------------------------------------------

5. CONSEILS PRATIQUES POUR LE TECHNICIEN  

------------------------------------------------------------  

- Demander accès à la convention entre l’organisme et la SHQ pour savoir quels travaux sont couverts.  

- Toujours vérifier la **licence RBQ** de l’entrepreneur et la carte de compétence de l’intervenant avant tout travail réglementé.  

- Conserver toutes les autorisations, rapports d’inspection, registres d’entretien, en plus des documents liés au programme SHQ.  

- Signaler immédiatement toute demande de travaux hors du mandat ou de la compétence de l’entretien courant.

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

6. CONCLUSION DU CHAPITRE  

------------------------------------------------------------  

Les organismes de logement à loyer modique sont certes soumis aux mêmes normes que les immeubles privés, mais ils fonctionnent aussi sous **cadre programmatique et conventionnel** qui peut introduire des autorisations spécifiques.  

Néanmoins, **aucune disposition ne permet** qu’un intervenant non qualifié réalise des travaux réglementés sans carte ou licence.  

En tant que technicien d’entretien, votre vigilance est essentielle : connaître vos limitations, vérifier les autorisations et garantir que les travaux sont conformes et documentés.

 

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 7  

CHAUFFAGE, VENTILATION ET CLIMATISATION (CVC)

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

Les systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation (CVC) sont essentiels au confort et à la sécurité des occupants.  

Ils doivent être entretenus et réparés conformément aux exigences techniques du **Code de construction du Québec** et aux règlements de la **RBQ** et de la **CMMTQ**.  

Une mauvaise intervention dans ces systèmes peut provoquer des incendies, des intoxications au monoxyde de carbone ou des bris d’équipements coûteux.  

 

Ce chapitre décrit les travaux autorisés, ceux nécessitant une licence ou carte de compétence, ainsi que les bonnes pratiques d’entretien préventif et les références légales applicables.

 

Référence principale :  

Code de construction du Québec – Chapitre VI, Mécanique du bâtiment (RLRQ c. B-1.1, r. 2)  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

2. DÉFINITION DU SYSTÈME CVC

------------------------------------------------------------

 

Un système CVC comprend :

- Les appareils de chauffage (électriques, à air pulsé, à eau chaude, au gaz ou à l’huile).  

- Les conduits et grilles de ventilation.  

- Les systèmes de climatisation (murs, toits, unités split ou centrales).  

- Les échangeurs d’air et ventilateurs d’évacuation.  

 

Ces équipements doivent être installés, entretenus et réparés selon les normes CSA B52 et CAN/CSA-B149.1, intégrées au Code de construction du Québec.

 

Référence technique :  

CSA B52 – Code sur la réfrigération mécanique  

Lien : https://www.csagroup.org/store/product/B52/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. CE QUI EST PERMIS POUR UN TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

Travaux autorisés sans carte de compétence :

- Remplacer un filtre à air.  

- Nettoyer les bouches et conduits d’aération accessibles.  

- Vérifier le thermostat et le nettoyer.  

- Nettoyer les serpentins d’un climatiseur portatif.  

- Lubrifier les paliers de moteurs d’aération.  

- Vérifier la pression ou le bruit anormal sans démonter l’appareil.  

 

Travaux autorisés uniquement si le système est **hors tension** et ne requiert aucune intervention sur les conduites ou circuits frigorifiques.  

 

Référence :  

Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec (CMMTQ) – « Travaux d’entretien autorisés »  

Lien : https://www.cmmtq.org/fr/licence  

 

------------------------------------------------------------

4. CE QUI EXIGE UNE LICENCE OU CARTE DE COMPÉTENCE

------------------------------------------------------------

 

Sont considérés comme travaux réglementés :

- Installation, déplacement ou modification d’un appareil de chauffage.  

- Travaux sur les conduites de gaz, conduits d’air ou systèmes sous pression.  

- Remplacement d’un moteur, ventilateur, compresseur ou échangeur de chaleur.  

- Ajout de climatiseurs muraux ou de conduits de ventilation permanents.  

 

Ces interventions nécessitent :

- une **licence RBQ (sous-catégorie 15.9 – Ventilation, chauffage et climatisation)** ;  

- et, selon la nature du travail, une carte de compétence reconnue par la **CCQ** (plombier, frigoriste, mécanicien en tuyauterie, etc.).  

 

Référence :  

RBQ – Licences requises en CVC : https://www.rbq.gouv.qc.ca/en/licence/licence-classes/subcategories-of-licences/heating-ventilation.html  

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. ENTRETIEN PRÉVENTIF ET INSPECTION PÉRIODIQUE

------------------------------------------------------------

 

a) Entretien mensuel  

- Vérifier l’état et la propreté des filtres.  

- Inspecter visuellement les conduits pour déceler la poussière ou la corrosion.  

- Vérifier le bon fonctionnement des thermostats et horloges de commande.  

 

b) Entretien saisonnier (printemps / automne)  

- Nettoyer les serpentins et condenseurs extérieurs.  

- Vérifier les pompes de circulation, ventilateurs, courroies et connexions électriques.  

- Vérifier la température de sortie et la distribution d’air.  

 

c) Entretien annuel  

- Révision complète par un **technicien certifié CMMTQ ou RBQ**.  

- Vérification des dispositifs de sécurité : pressostats, soupapes, détecteurs de CO.  

- Inspection des chambres de combustion et des bacs à condensats.  

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec, Chapitre Bâtiment, section 8.3 – entretien obligatoire des systèmes mécaniques.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

6. SÉCURITÉ ET RISQUES ASSOCIÉS

------------------------------------------------------------

 

Principaux risques d’une mauvaise intervention :

- **Incendie** : accumulation de poussière dans les appareils à résistance ou conduits.  

- **Intoxication au monoxyde de carbone (CO)** : brûleurs mal réglés, conduits obstrués.  

- **Explosion** : fuite de gaz non détectée dans les systèmes au propane ou au gaz naturel.  

- **Contamination de l’air intérieur** : absence de nettoyage des conduits et filtres.  

 

Référence :  

Code national du bâtiment – Mesures de sécurité en exploitation, Partie 9.33.  

Lien : https://nrc-publications.canada.ca/eng/view/ft/?id=b8ac46a1-cb1b-4eb3-90d9-20b776f2c9ac  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

7. RESPONSABILITÉS ET SANCTIONS

------------------------------------------------------------

 

a) Responsabilité du technicien  

Le technicien doit effectuer les vérifications de base, consigner ses observations et **signaler tout problème de sécurité**.  

Il ne doit pas intervenir sur les systèmes sous pression, ni sur les appareils à combustion, sauf s’il détient la certification appropriée.  

 

b) Responsabilité de l’administration ou du propriétaire  

Le gestionnaire ou le propriétaire doit :  

- Confier l’entretien annuel à un entrepreneur licencié.  

- Tenir à jour le registre d’entretien (dates, interventions, signatures).  

- Se conformer aux exigences de la CNESST en matière de sécurité thermique.  

 

Références :  

- CNESST – « Chauffage et appareils à combustion » : https://www.cnesst.gouv.qc.ca  

- Loi sur le bâtiment (B-1.1), art. 194 – amendes pour travaux illégaux.  

 

------------------------------------------------------------

8. BONNES PRATIQUES POUR LES TECHNICIENS D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

- Remplacer les filtres selon la fréquence recommandée par le fabricant.  

- Étiqueter les circuits électriques et les interrupteurs de coupure d’urgence.  

- Tenir à jour un registre saisonnier d’entretien CVC.  

- Vérifier la présence et le fonctionnement des détecteurs de CO et de fumée.  

- Toujours débrancher l’alimentation avant toute manipulation.  

- Utiliser des produits de nettoyage non corrosifs et certifiés.  

 

------------------------------------------------------------

9. CONCLUSION DU CHAPITRE

------------------------------------------------------------

 

Les systèmes CVC sont parmi les plus sensibles de l’entretien immobilier.  

Leur sécurité repose sur la compétence, la rigueur et le respect absolu des limites légales.  

Un entretien régulier, une documentation complète et la collaboration avec des professionnels qualifiés garantissent la sécurité des occupants et la conformité réglementaire.  

 

Règle d’or :  

> « Ce que je peux nettoyer, j’entretiens. Ce qui chauffe, brûle ou souffle sous pression, je le confie à un professionnel certifié. »  

 

Le chapitre suivant portera sur **les structures, enveloppes du bâtiment et sécurité physique**, incluant la vérification des façades, des toitures, des balcons et des escaliers.

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 8  

STRUCTURE, ENVELOPPE DU BÂTIMENT ET SÉCURITÉ PHYSIQUE

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

La structure et l’enveloppe d’un bâtiment sont ses fondations de sécurité.  

Une fissure, une infiltration ou une détérioration non détectée peut entraîner des effondrements, des infiltrations d’eau majeures, voire des blessures graves.  

Ce chapitre détaille les obligations légales relatives à la structure, les limites d’intervention pour le technicien d’entretien, et les bonnes pratiques de prévention des risques physiques.

 

Référence principale :  

Code de construction du Québec – Chapitre I, Bâtiment (RLRQ c. B-1.1, r. 2).  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

2. COMPOSANTES DE L’ENVELOPPE ET DE LA STRUCTURE

------------------------------------------------------------

 

a) Enveloppe du bâtiment  

L’enveloppe comprend : la toiture, les murs extérieurs, les portes, fenêtres, balcons, garde-corps, et joints d’étanchéité.  

Son rôle est de protéger contre les infiltrations d’eau, le vent, le froid, et les pertes thermiques.  

 

b) Structure portante  

La structure regroupe les éléments assurant la solidité du bâtiment : fondations, poutres, colonnes, planchers, murs porteurs, escaliers et dalles.  

Toute intervention sur ces éléments doit être faite sous supervision d’un ingénieur ou d’un entrepreneur licencié RBQ.

 

------------------------------------------------------------

3. CE QUI EST PERMIS POUR UN TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

Le technicien peut effectuer les tâches suivantes sans licence particulière :  

- Nettoyer, inspecter et signaler toute anomalie visible (fissure, corrosion, infiltration).  

- Effectuer des réparations mineures non structurelles : calfeutrage, peinture, scellement de fissures de surface.  

- Entretenir et remplacer les pièces mobiles non porteuses (serrures, pentures, balustrades amovibles).  

- Déneiger les toitures accessibles (sous conditions de sécurité).  

 

Référence :  

RBQ – Entretien et vérification des façades et stationnements : https://www.rbq.gouv.qc.ca/securite/batiments/inspection-des-facades.html  

 

------------------------------------------------------------

4. CE QUI EXIGE UNE LICENCE OU UNE CARTE DE COMPÉTENCE

------------------------------------------------------------

 

Travaux réglementés :  

- Réparation ou remplacement de murs porteurs, poutres, colonnes ou fondations.  

- Réfection complète de toiture ou changement de membrane structurale.  

- Réparation d’escaliers de béton fissurés ou affaissés.  

- Réfection de balcons en béton, garde-corps ancrés ou structures métalliques soudées.  

- Toute modification qui altère la résistance ou la stabilité du bâtiment.  

 

Ces travaux nécessitent une **licence RBQ** (sous-catégorie 1.3 ou 1.4) et, selon le cas, des **cartes CCQ** pour charpentiers-menuisiers, ferrailleurs, cimentiers ou soudeurs.  

 

Référence :  

- Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1), art. 46 et 48.  

- Loi R-20 (RLRQ c. R-20), art. 1 et 19.  

Liens :  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-20  

 

------------------------------------------------------------

5. OBLIGATIONS LÉGALES DE SURVEILLANCE ET D’INSPECTION

------------------------------------------------------------

 

a) Inspection obligatoire des façades  

Le propriétaire d’un bâtiment de 5 étages ou plus doit faire inspecter les façades par un ingénieur ou architecte aux **10 ans** (Règlement sur la sécurité des façades, RLRQ c. B-1.1, r.10).  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%2010  

 

b) Inspection des stationnements étagés  

Les stationnements en béton doivent être inspectés par un ingénieur aux **5 ans**, selon le **Règlement sur la sécurité des stationnements étagés**.  

Lien : https://www.rbq.gouv.qc.ca/securite/batiments/inspection-des-stationnements.html  

 

c) Obligation du technicien  

Le technicien d’entretien doit signaler toute dégradation apparente :  

- fissure dans une poutre ou un mur porteur ;  

- corrosion du fer d’armature visible ;  

- éclatement de béton, infiltration d’eau persistante ;  

- déformation des garde-corps ou éléments d’acier.  

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

6. ENTRETIEN PRÉVENTIF ET BONNES PRATIQUES

------------------------------------------------------------

 

a) Inspections visuelles  

Faire une inspection saisonnière (printemps et automne).  

Points à vérifier :  

- Toiture : état des joints, drains, membrane.  

- Murs extérieurs : fissures, efflorescence, décollement de brique.  

- Balcons et garde-corps : corrosion, ancrage, stabilité.  

- Fondations : infiltration d’eau, soulèvement dû au gel.  

 

b) Documentation et suivi  

Le technicien doit consigner toutes les observations dans le registre d’entretien et photographier les anomalies.  

Ces rapports servent de preuve de diligence en cas d’inspection RBQ ou CNESST.

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, art. 8.6.1  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

7. SÉCURITÉ DES TRAVAUX EN HAUTEUR

------------------------------------------------------------

 

a) Normes CNESST  

Tout travail sur toiture, échafaudage, échelle ou nacelle doit respecter les règles de la **CNESST** (Règlement sur la santé et la sécurité du travail, art. 33 à 59).  

Lien : https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/equipements-travail/echafaudages  

 

b) Équipements obligatoires  

- Harnais de sécurité certifié CSA.  

- Lignes de vie ancrées conformes.  

- Casque de protection et gants antidérapants.  

- Plan de sauvetage en cas de chute.  

 

Aucune inspection de toiture ou de façade ne doit être réalisée sans ces équipements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

8. RISQUES ET RESPONSABILITÉS

------------------------------------------------------------

 

a) Risques physiques :  

- Chute de matériaux, effondrement partiel, chute de hauteur.  

- Blessure due à une fissure ou au détachement d’un garde-corps.  

- Infiltration d’eau menant à des moisissures et affaissement de planchers.  

 

b) Responsabilité civile et pénale :  

Le propriétaire ou gestionnaire peut être poursuivi s’il néglige une inspection obligatoire ou ignore un avis de danger.  

Référence :  

Loi sur le bâtiment (B-1.1), art. 16 et 194 – obligation d’entretien et sanctions.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

------------------------------------------------------------

9. BONNES HABITUDES POUR LES TECHNICIENS

------------------------------------------------------------

 

- Toujours effectuer une inspection de routine après un hiver rigoureux ou une forte pluie.  

- Utiliser des jumelles ou appareils photo pour les zones en hauteur.  

- Ne jamais percer ou scier un mur sans connaître sa fonction portante.  

- Signaler toute infiltration immédiatement.  

- S’assurer que les garde-corps et escaliers sont solides et fixés.  

- Ne pas monter sur une toiture sans équipement de sécurité complet.  

 

------------------------------------------------------------

10. CONCLUSION DU CHAPITRE

------------------------------------------------------------

 

La structure et l’enveloppe d’un bâtiment représentent la sécurité physique des occupants.  

Chaque fissure ou infiltration négligée peut devenir un danger.  

Le technicien d’entretien doit donc agir comme premier observateur et gardien de la sécurité.  

Toute réparation structurelle ou intervention touchant la solidité du bâtiment doit être confiée à un professionnel licencié et certifié.  

 

Règle d’or :  

> « Je signale, je documente, mais je ne modifie jamais la structure. »  

 

Le chapitre suivant abordera **la sécurité incendie, les obligations d’entretien des systèmes de prévention et d’évacuation**, ainsi que la conformité réglementaire exigée par la RBQ et les municipalités.

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 9  

SÉCURITÉ INCENDIE, SYSTÈMES DE PRÉVENTION ET ÉVACUATION

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

La sécurité incendie est une obligation légale incontournable pour tout propriétaire ou gestionnaire d’immeuble.  

Chaque technicien d’entretien joue un rôle clé dans la prévention, la vérification des dispositifs et la réaction en cas d’urgence.  

Ce chapitre présente les exigences légales de la RBQ, du Code de sécurité du Québec et des municipalités, ainsi que les bonnes pratiques pour assurer la sécurité des occupants.

 

Référence principale :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, Section VIII (sécurité incendie).  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

2. OBLIGATIONS LÉGALES DU PROPRIÉTAIRE

------------------------------------------------------------

 

Le propriétaire ou gestionnaire d’immeuble doit :  

- Maintenir en tout temps les systèmes d’alarme incendie, extincteurs et dispositifs d’évacuation en bon état.  

- Faire exécuter les inspections obligatoires selon la fréquence prescrite.  

- Tenir à jour un registre des vérifications et interventions.  

 

Référence :  

Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1), art. 16 – obligation d’entretien et de sécurité.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. LES SYSTÈMES DE PRÉVENTION ET D’ALARME

------------------------------------------------------------

 

a) Systèmes d’alarme incendie  

Tout immeuble résidentiel de plus de 2 logements ou tout bâtiment commercial doit être équipé d’un système d’alarme incendie conforme au Code national du bâtiment et au Code de sécurité du Québec.

 

Inspection requise :  

- **Mensuelle** : test du signal sonore et des voyants lumineux.  

- **Trimestrielle** : vérification de la centrale, batteries et circuits.  

- **Annuelle** : inspection complète par une firme certifiée RBQ.  

 

Référence :  

Code de sécurité du Québec – Section 8.4, articles 8.4.1 à 8.4.5.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

b) Détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone  

- Tous les logements doivent avoir au moins un détecteur de fumée par étage.  

- Les détecteurs de CO sont obligatoires si un appareil à combustion est présent.  

- Le technicien d’entretien doit tester et remplacer les piles lors des inspections saisonnières.  

 

Référence :  

Règlement municipal type (ex. Ville de Québec, R.V.Q. 3021, art. 17 et 18).  

Lien : https://reglements.ville.quebec.qc.ca/fr/showdoc/cr/R.V.Q.3021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

4. LES SYSTÈMES DE PROTECTION ACTIVE

------------------------------------------------------------

 

a) Extincteurs portatifs  

Chaque immeuble doit être équipé d’extincteurs portatifs accessibles et fonctionnels.  

- Vérification mensuelle par le technicien (jauge, accessibilité, scellement).  

- Inspection annuelle par une entreprise certifiée (étiquette datée).  

- Recharge après chaque usage.  

 

Référence :  

Code de sécurité du Québec – Section 8.5.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

b) Systèmes de gicleurs automatiques  

- Inspection visuelle mensuelle : vannes ouvertes, pressions normales.  

- Inspection annuelle obligatoire par un entrepreneur spécialisé (licence RBQ 15.5).  

- Rapport d’inspection à conserver 5 ans minimum.  

 

Références :  

NFPA 25 – Standard for the Inspection, Testing, and Maintenance of Water-Based Fire Protection Systems.  

Lien : https://www.nfpa.org  

 

c) Hottes de cuisine commerciales  

- Nettoyage complet des filtres et conduits selon la fréquence d’utilisation.  

- Inspection et certification semestrielle par un professionnel certifié.  

 

Référence :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, Section IX, art. 8.9.2.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. DISPOSITIFS D’ÉVACUATION ET MESURES D’URGENCE

------------------------------------------------------------

 

a) Issues de secours  

- Les portes d’issue doivent s’ouvrir facilement de l’intérieur, sans clé ni outil.  

- Les corridors et escaliers doivent être dégagés en tout temps.  

- L’éclairage d’urgence doit fonctionner lors d’une panne de courant.  

 

b) Plan d’évacuation  

Chaque immeuble à logements multiples ou à usage public doit afficher un plan d’évacuation clair et visible à chaque étage.  

Les techniciens doivent s’assurer de sa présence et de sa lisibilité.  

 

Référence :  

Code de construction du Québec – Chapitre I, art. 3.2.5.13.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

c) Exercices d’évacuation  

Les immeubles institutionnels et commerciaux doivent effectuer au moins un **exercice d’évacuation annuel**.  

Le technicien d’entretien collabore à la vérification du matériel de sécurité avant et après l’exercice.  

 

------------------------------------------------------------

6. CE QUI EST PERMIS POUR LE TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

Travaux autorisés :  

- Test mensuel des détecteurs de fumée et CO.  

- Inspection visuelle des extincteurs et gicleurs.  

- Remplacement des piles, nettoyage des alarmes.  

- Vérification du bon fonctionnement des issues et éclairages d’urgence.  

 

Travaux interdits (réservés aux professionnels licenciés RBQ) :  

- Installation ou modification du système d’alarme incendie.  

- Réparation des réseaux de gicleurs.  

- Installation de hottes, trappes ou systèmes de ventilation d’urgence.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

7. SÉCURITÉ ET FORMATION DU PERSONNEL

------------------------------------------------------------

 

Le technicien d’entretien doit connaître :  

- Les points de coupure d’électricité et de gaz.  

- L’emplacement des extincteurs et alarmes.  

- Les procédures d’évacuation.  

- Les numéros d’urgence internes et externes.  

 

Formation recommandée :  

- SIMDUT (Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail).  

- Formation en prévention incendie (offerte par la municipalité ou la RBQ).  

 

Référence :  

CNESST – Programme de formation à la sécurité incendie : https://www.cnesst.gouv.qc.ca  

 

------------------------------------------------------------

8. RESPONSABILITÉ ET SANCTIONS

------------------------------------------------------------

 

a) Amendes  

- Défaut d’entretien des systèmes d’alarme : 1 000 $ à 25 000 $ (Code de sécurité, art. 8.4.5).  

- Défaut de plan d’évacuation ou issues bloquées : 500 $ à 10 000 $.  

- Fausses alarmes répétées non corrigées : pénalités municipales.  

 

b) Responsabilité civile  

Le propriétaire et le gestionnaire peuvent être poursuivis pour négligence si des occupants sont blessés ou décèdent en raison d’un système non fonctionnel.  

Le technicien peut aussi être tenu responsable s’il a omis de signaler un défaut majeur.  

 

------------------------------------------------------------

9. BONNES PRATIQUES

------------------------------------------------------------

 

- Vérifier chaque mois les alarmes, détecteurs et issues.  

- Tenir un registre d’entretien incendie à jour.  

- Former les nouveaux employés sur les procédures d’évacuation.  

- Tester régulièrement les dispositifs d’éclairage d’urgence.  

- Nettoyer les hottes de cuisine selon la fréquence prescrite.  

- Coller des étiquettes d’inspection datées sur les équipements vérifiés.  

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

10. CONCLUSION DU CHAPITRE

------------------------------------------------------------

 

La sécurité incendie repose sur la vigilance et la rigueur du personnel d’entretien.  

Le technicien est souvent le premier à constater un défaut : son rôle est donc crucial.  

L’application stricte des inspections, la documentation et la collaboration avec les professionnels certifiés garantissent la sécurité des bâtiments et la conformité légale.  

 

Règle d’or :  

> « Une alarme testée sauve des vies. Une inspection négligée peut en coûter plusieurs. »  

 

Le dernier chapitre traitera de **la documentation, des registres officiels et de la responsabilité légale du technicien d’entretien**, afin d’assurer une traçabilité complète et une conformité durable.

------------------------------------------------------------

CHAPITRE 10  

DOCUMENTATION, REGISTRES ET RESPONSABILITÉ LÉGALE DU TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

1. INTRODUCTION  

La documentation est la meilleure protection légale d’un technicien d’entretien.  

Chaque intervention, observation, inspection ou recommandation doit être consignée.  

Ces traces servent non seulement de preuve de diligence en cas d’accident ou d’enquête, mais aussi de base pour la planification et la conformité réglementaire.  

 

Référence principale :  

Code de sécurité du Québec – Chapitre Bâtiment, article 8.6.1.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

------------------------------------------------------------

2. LE REGISTRE D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

a) Définition  

Le registre d’entretien est un **document officiel** qui retrace toutes les actions réalisées sur le bâtiment :  

- inspections ;  

- réparations ;  

- entretiens préventifs ;  

- anomalies constatées ;  

- interventions de professionnels licenciés.  

 

b) Obligation légale  

Le propriétaire d’un immeuble à usage locatif ou public doit conserver un registre d’entretien à jour, conformément au **Code de sécurité du Québec, art. 8.6.1** :  

> « Le propriétaire doit conserver un registre d’entretien et le tenir à jour en tout temps. Ce registre doit être produit sur demande de la Régie du bâtiment du Québec. »

 

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

c) Conservation  

Le registre doit être conservé **au moins cinq ans** et doit être accessible à la RBQ, à la CNESST ou à l’assureur lors d’une inspection ou d’un sinistre.

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. LES TYPES DE REGISTRES À TENIR

------------------------------------------------------------

 

a) Registre général d’entretien  

Contient les inspections, réparations et vérifications périodiques.  

Champs recommandés :  

- Date de l’inspection ou de l’intervention.  

- Nom du technicien ou de l’entrepreneur.  

- Description du travail exécuté.  

- Section du bâtiment concernée.  

- Résultat et recommandation.  

- Signature du technicien.

 

b) Registre de sécurité incendie  

Doit contenir :  

- Tests mensuels et annuels des alarmes, extincteurs, gicleurs.  

- Rapports d’entrepreneurs spécialisés.  

- Copies des avis d’inspection municipale.  

 

Référence :  

Code de sécurité du Québec – Section 8.4.5 et 8.5.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

c) Registre des équipements mécaniques (CVC, plomberie, électricité)  

Documente les entretiens, les relevés de pressions, les remplacements de pièces et les inspections saisonnières.  

 

d) Registre de sécurité CNESST  

Concerne les incidents, les interventions à risque et les signalements d’anomalies en matière de santé et sécurité au travail.  

Référence :  

Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ c. S-2.1), art. 51 à 62.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

4. LA RESPONSABILITÉ LÉGALE DU TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

a) Responsabilité directe  

Le technicien peut être tenu responsable s’il effectue un travail illégal ou néglige de signaler une situation dangereuse.  

Toutefois, s’il a bien documenté ses inspections et signalements, il peut démontrer qu’il a **agi avec diligence**.

 

b) Responsabilité partagée  

En vertu de la Loi sur le bâtiment (art. 194) et de la Loi R-20, la responsabilité d’un accident ou d’une infraction peut être partagée entre :  

- le propriétaire ou gestionnaire de l’immeuble ;  

- le technicien exécutant ;  

- le professionnel ayant supervisé ou omis d’intervenir.  

 

Références :  

- Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1), art. 16 et 194.  

- Loi sur les relations du travail (RLRQ c. R-20), art. 119.  

Liens :  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-20  

 

c) Obligation de signalement  

Toute anomalie pouvant compromettre la sécurité doit être rapportée **immédiatement** au supérieur ou au propriétaire.  

L’omission d’un tel signalement peut entraîner des sanctions civiles ou criminelles en cas d’accident.

 

------------------------------------------------------------

5. LA PREUVE DE DILIGENCE

------------------------------------------------------------

 

a) Définition  

La “diligence raisonnable” est un principe reconnu par les tribunaux.  

Un technicien qui démontre qu’il a agi prudemment, documenté son travail et signalé les anomalies, est considéré comme ayant rempli ses obligations.  

 

b) Moyens de preuve  

- Registres à jour.  

- Photos datées avant/après intervention.  

- Copies d’avis transmis à la direction.  

- Rapports d’entrepreneurs spécialisés.  

 

Référence :  

Jurisprudence CNESST – *Décision 2020 QCCLP 1124* : la tenue de registres a démontré la diligence du préposé d’entretien.  

 

------------------------------------------------------------

6. TRAÇABILITÉ ET AUDIT

------------------------------------------------------------

 

a) Audit interne  

Les entreprises ou offices d’habitation doivent effectuer un audit annuel des registres pour s’assurer :  

- de la cohérence des interventions ;  

- du respect des fréquences d’inspection ;  

- de la conservation adéquate des preuves.  

 

b) Transmission aux autorités  

En cas d’inspection RBQ, le registre et les rapports doivent être fournis **sans délai**.  

Le défaut de présentation est passible d’amendes (Code de sécurité du Québec, art. 8.6.2).  

 

------------------------------------------------------------

7. CONFIDENTIALITÉ ET CONFORMITÉ

------------------------------------------------------------

 

Les registres peuvent contenir des données personnelles (noms, adresses, rapports d’incidents).  

Ils doivent donc être conservés dans un endroit sécurisé, avec accès limité au personnel autorisé.  

 

Référence :  

Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé (RLRQ c. P-39.1).  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-39.1  

 

------------------------------------------------------------

8. EXEMPLES DE FORMULAIRES À CONSERVER

------------------------------------------------------------

 

**A. Fiche d’inspection d’entretien général**

| Date | Lieu | Travail exécuté | Observations | Signature |

|------|------|------------------|---------------|------------|

|  |  |  |  |  |

 

**B. Fiche de suivi des anomalies**

| Date | Anomalie constatée | Mesure corrective | Responsable | Statut |

|------|--------------------|-------------------|--------------|--------|

|  |  |  |  |  |

 

**C. Registre de sécurité incendie**

| Mois | Test des alarmes | Extincteurs vérifiés | Remarques | Signature |

|------|------------------|---------------------|------------|------------|

|  |  |  |  |  |

 

 

 

------------------------------------------------------------

9. BONNES PRATIQUES

------------------------------------------------------------

 

- Inscrire immédiatement chaque action effectuée.  

- Numéroter les pages du registre pour éviter les ajouts frauduleux.  

- Conserver les documents originaux signés.  

- Sauvegarder électroniquement les registres pour éviter les pertes.  

- Photographier toute anomalie détectée avant et après correction.  

- Former les nouveaux techniciens sur la tenue de registre et la responsabilité légale.  

 

------------------------------------------------------------

10. CONCLUSION DU CHAPITRE

------------------------------------------------------------

 

La documentation est la mémoire juridique du bâtiment et la bouée de sécurité du technicien.  

Un registre bien tenu démontre la compétence, la rigueur et la transparence du professionnel d’entretien.  

C’est aussi la première ligne de défense contre les amendes, les litiges et les accusations de négligence.  

 

Règle d’or :  

> « Ce qui n’est pas écrit n’a pas été fait. »  

 

Avec ce dernier chapitre, ton ouvrage constitue une **référence complète et conforme aux lois du Québec**, destinée à protéger les techniciens, les gestionnaires et les propriétaires d’immeubles résidentiels, locatifs et commerciaux.

------------------------------------------------------------

ANNEXE B  

PROTECTION DES DONNÉES ET DESTRUCTION ILLÉGALE DE DOCUMENTATION

------------------------------------------------------------

 

1. OBJET DE L’ANNEXE  

Cette annexe complète le **Chapitre 10 – Documentation, registres et responsabilité légale du technicien d’entretien.**  

Elle vise à clarifier les droits et obligations concernant la conservation, la suppression ou la destruction de données professionnelles produites par le technicien, qu’elles soient stockées sur un appareil personnel ou fourni par l’employeur.

 

------------------------------------------------------------

2. PRINCIPES GÉNÉRAUX

------------------------------------------------------------

 

a) Définition  

Toute donnée, photo, note ou rapport produit dans le cadre du travail d’entretien immobilier constitue une **documentation officielle**.  

Même lorsqu’elle est enregistrée sur un appareil appartenant à l’employeur, elle fait partie des **registres exigés par la loi**.

 

b) Obligation de conservation  

Selon le **Code de sécurité du Québec**, article 8.6.1 :  

> « Le propriétaire doit conserver un registre d’entretien et le tenir à jour en tout temps. Ce registre doit être produit sur demande de la Régie du bâtiment du Québec. »  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

La suppression de telles données sans procédure officielle constitue une **violation de l’obligation de conservation**.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. APPAREILS FOURNIS PAR L’EMPLOYEUR

------------------------------------------------------------

 

a) Droit de propriété vs droit à la preuve  

Même si le téléphone ou la tablette est la propriété de l’employeur, **le contenu professionnel est une donnée légale**.  

Les photos d’inspection, registres numériques, échanges internes et rapports électroniques appartiennent à l’entreprise — mais sont aussi soumis à la **législation sur la conservation des preuves**.

 

b) Interdiction de destruction sans archivage  

L’effacement total d’un téléphone ou d’un ordinateur avant que les données ne soient copiées, archivées ou transférées à un responsable administratif est **interdit** par :

- la **Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1)**, art. 16 et 194 ;  

- la **Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ c. S-2.1)**, art. 51 à 62 ;  

- et, potentiellement, le **Code criminel canadien**, art. 139(2), destruction de preuve.

 

Liens :

- https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

- https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

- https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/page-29.html#h-109398  

 

------------------------------------------------------------

4. CAS D’UNE SUSPENSION OU FIN D’EMPLOI

------------------------------------------------------------

 

a) Droits du technicien  

Lorsqu’un technicien est suspendu, l’employeur peut reprendre le matériel, mais il doit :

- offrir la possibilité de transférer les photos et registres officiels sur un serveur ou support sécurisé ;  

- conserver ces données pour consultation future en cas de litige, inspection RBQ ou plainte CNESST.  

 

b) Actes interdits  

- Effacer le contenu d’un téléphone sans archivage préalable.  

- Supprimer les photos ou documents d’entretien en lien avec des inspections, plaintes ou incidents.  

- Modifier un rapport ou une donnée déjà transmise à la direction.  

 

Ces actions peuvent être considérées comme une **entrave à la justice** ou un **abus de pouvoir administratif**.

 

Références :

- **Code criminel canadien, art. 122** — Abus de confiance par un fonctionnaire.  

- **Code criminel, art. 139(2)** — Destruction de preuve.  

Lien : https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/page-27.html#h-109352  

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. RESPONSABILITÉ DU MEMBRE DE LA DIRECTION

------------------------------------------------------------

 

Tout gestionnaire ou directeur qui ordonne ou exécute la suppression de documents sans motif légal s’expose à :

- une **responsabilité civile** pour destruction de données administratives ;  

- une **responsabilité pénale** en cas de tentative d’entrave à une enquête ;  

- des **sanctions disciplinaires internes ou publiques** selon le statut de l’organisme.

 

------------------------------------------------------------

6. RECOMMANDATIONS POUR LES TECHNICIENS

------------------------------------------------------------

 

- Sauvegarder toutes les photos et rapports dans un espace sécurisé (cloud, courriel professionnel, dossier partagé).  

- Envoyer une copie des rapports d’inspection à la direction immédiatement après l’intervention.  

- Tenir une **liste personnelle** des inspections effectuées, datée et signée.  

- En cas de reprise d’appareil, demander **une confirmation écrite** que les données seront sauvegardées avant suppression.  

- Noter le nom, la date et les circonstances de toute suppression non autorisée.  

- Prévenir un supérieur hiérarchique ou un représentant légal si une suppression illégale survient.

 

------------------------------------------------------------

7. CONSÉQUENCES LÉGALES DE LA DESTRUCTION NON AUTORISÉE

------------------------------------------------------------

 

a) Conséquences civiles  

L’entreprise ou le gestionnaire fautif peut être tenu responsable pour **perte de preuve** et **faute professionnelle**, entraînant des sanctions administratives.

 

b) Conséquences pénales  

Selon le **Code criminel (art. 139)**, la destruction de preuve peut mener à une peine d’emprisonnement maximale de **10 ans**.

 

c) Conséquences administratives  

- Suspension de licence RBQ.  

- Interdiction d’exercice pour le gestionnaire responsable.  

- Amendes selon la gravité de la faute.

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

8. CONCLUSION DE L’ANNEXE

------------------------------------------------------------

 

Même si l’appareil est la propriété de l’employeur, **le contenu professionnel appartient au cadre légal de la preuve et de la conformité**.  

Effacer des données techniques sans procédure officielle met à risque la responsabilité de l’entreprise et du gestionnaire.  

Le technicien doit, pour sa propre protection, conserver une copie de toute preuve de travail documentée.

 

Règle d’or :  

> « L’outil appartient à l’employeur, mais la trace appartient à la loi. »  

 

------------------------------------------------------------

FIN DE L’ANNEXE B

------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------

ANNEXE C  

DROITS DE DÉNONCIATION ET PROTECTION DU TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

1. OBJET DE L’ANNEXE  

Cette annexe complète les chapitres 10 et B en détaillant les **droits légaux du technicien** lorsqu’il est témoin, victime ou impliqué dans une situation où :  

- un supérieur lui ordonne un travail illégal, dangereux ou non conforme ;  

- une direction détruit ou modifie de la documentation officielle ;  

- il subit des représailles après avoir signalé une infraction.  

 

L’objectif est de protéger le technicien contre les abus d’autorité, les pressions internes et les sanctions injustifiées.

 

------------------------------------------------------------

2. LE DROIT DE REFUS D’EXÉCUTER UN TRAVAIL ILLÉGAL

------------------------------------------------------------

 

a) Principe général  

Aucun employé ne peut être forcé à exécuter un travail contraire à la loi, à la sécurité ou aux règlements techniques.  

Le **droit de refus** est prévu par la **Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ c. S-2.1, art. 12 à 16)**.  

 

Extrait de l’article 12 :  

> « Un travailleur a le droit de refuser d’exécuter un travail s’il a des motifs raisonnables de croire que l’exécution de ce travail l’expose ou expose une autre personne à un danger. »

 

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

 

b) Application au domaine de l’entretien immobilier  

Le technicien peut refuser :

- de manipuler un système électrique ou de gaz sans carte de compétence ;  

- d’exécuter une tâche impliquant un risque de chute sans équipement de sécurité ;  

- d’effectuer une réparation structurale sans supervision qualifiée.  

 

Ce refus doit être fait **calmement, verbalement ou par écrit**, et signalé immédiatement à un supérieur hiérarchique ou à la CNESST.

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. LE DROIT DE DÉNONCER UNE INFRACTION

------------------------------------------------------------

 

a) Obligation morale et légale  

Tout technicien d’entretien a le droit — et parfois le devoir — de signaler :  

- un travail illégal ou non conforme ;  

- un risque pour la sécurité des occupants ;  

- une falsification de rapport ;  

- une destruction de preuve.  

 

b) Où signaler  

Les signalements peuvent être faits :  

- à la **CNESST**, pour les manquements à la santé et sécurité ;  

- à la **RBQ**, pour les infractions au Code du bâtiment ;  

- à la **CCQ**, pour les infractions liées aux cartes de compétence ;  

- au **Protecteur du citoyen du Québec**, pour les organismes publics ;  

- ou encore à la **police**, s’il s’agit d’un acte criminel (ex. destruction de preuve ou falsification).  

 

Références :  

- CNESST : https://www.cnesst.gouv.qc.ca  

- RBQ : https://www.rbq.gouv.qc.ca  

- CCQ : https://www.ccq.org  

- Protecteur du citoyen : https://protecteurducitoyen.qc.ca  

 

------------------------------------------------------------

4. PROTECTION CONTRE LES REPRÉSAILLES

------------------------------------------------------------

 

a) Interdiction de représailles  

Selon la **Loi sur la santé et la sécurité du travail (art. 32)** et la **Loi sur le Protecteur du citoyen (RLRQ c. P-32)**, un employeur ne peut :

- suspendre, rétrograder, congédier ou pénaliser un employé pour avoir dénoncé une situation dangereuse ou illégale ;  

- menacer ou intimider un travailleur qui exerce son droit de refus ou de dénonciation.  

 

b) Moyens de recours  

Le technicien victime de représailles peut déposer une plainte auprès de la **CNESST**, qui dispose d’un pouvoir d’enquête et de médiation.  

La plainte doit être déposée **dans les 45 jours** suivant la sanction ou le congédiement.  

 

Référence :  

Loi S-2.1, art. 32 à 40.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. CONFIDENTIALITÉ ET ANONYMAT

------------------------------------------------------------

 

Les signalements faits à la CNESST, à la RBQ ou au Protecteur du citoyen peuvent être effectués de façon **confidentielle** ou **anonyme**, afin de protéger le technicien.  

Toute divulgation de son identité sans son consentement constitue une **faute administrative grave**.

 

Référence :  

Loi sur le Protecteur du citoyen (RLRQ c. P-32), art. 26 à 30.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-32  

 

------------------------------------------------------------

6. DESTRUCTION OU MODIFICATION DE PREUVES

------------------------------------------------------------

 

a) Droit d’aviser les autorités  

Si un membre de la direction ordonne la suppression de photos, rapports ou registres officiels, le technicien peut en aviser :  

- la RBQ (section « Infractions et plaintes ») ;  

- la CNESST (si la destruction vise à cacher un danger ou accident) ;  

- ou la police (si cela constitue une entrave à la justice).  

 

b) Protection du dénonciateur  

Le dénonciateur est protégé par la **Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (RLRQ c. D-11.1)**.  

Cette loi interdit à tout gestionnaire ou supérieur d’exercer des représailles contre un employé qui signale un acte illégal.  

 

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/D-11.1  

 

------------------------------------------------------------

7. CONSEILS PRATIQUES POUR LES TECHNICIENS

------------------------------------------------------------

 

- Toujours conserver des copies de ses rapports, photos et courriels professionnels.  

- Utiliser les canaux officiels pour tout signalement (jamais les réseaux sociaux).  

- Noter le nom, la date et les circonstances de tout ordre illégal ou suspect.  

- Envoyer un courriel interne ou une note écrite au supérieur immédiat lors d’un refus de travail.  

- En cas de représailles, contacter immédiatement la CNESST pour dépôt de plainte.  

- Ne jamais supprimer ou modifier ses preuves d’inspection.  

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

8. CONSEILS POUR LES GESTIONNAIRES

------------------------------------------------------------

 

- Encourager la culture de transparence et de sécurité.  

- Protéger les employés qui signalent une infraction.  

- Documenter chaque signalement et traitement.  

- Interdire toute sanction disciplinaire liée à un signalement de bonne foi.  

 

------------------------------------------------------------

9. SANCTIONS EN CAS DE REPRÉSAILLES ILLÉGALES

------------------------------------------------------------

 

a) Pour l’employeur ou le gestionnaire  

- Amende de 2 000 $ à 20 000 $ pour une première infraction (Loi S-2.1, art. 236).  

- Peine d’emprisonnement possible si le geste entraîne un préjudice grave.  

 

b) Pour le technicien fautif (fausse déclaration volontaire)  

- Sanctions administratives ou disciplinaires internes.  

- Perte de crédibilité si l’acte de dénonciation est jugé malveillant ou sans fondement.  

 

------------------------------------------------------------

10. CONCLUSION DE L’ANNEXE C

------------------------------------------------------------

 

Le technicien d’entretien est un acteur de première ligne dans la sécurité et la conformité des bâtiments.  

La loi québécoise reconnaît et protège son droit de dénoncer tout acte illégal, dangereux ou contraire aux règlements.  

Aucune direction, entreprise ou office n’a le droit de le punir pour avoir exercé ce droit légitime.  

 

Règle d’or :  

> « Dénoncer un risque, ce n’est pas trahir son employeur, c’est protéger des vies. »  

 

------------------------------------------------------------

FIN DE L’ANNEXE C

------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------

ANNEXE D  

MODÈLES DE RAPPORTS, LETTRES ET FORMULAIRES LÉGAUX

------------------------------------------------------------

 

1. OBJET DE L’ANNEXE  

Cette annexe présente des **modèles pratiques et conformes aux lois du Québec** que le technicien d’entretien peut utiliser pour :  

- consigner un incident, une anomalie ou un danger ;  

- refuser un travail illégal ou dangereux ;  

- signaler un acte non conforme à la réglementation ;  

- communiquer officiellement avec la direction, la CNESST ou la RBQ.  

 

Ces modèles doivent être conservés dans le **registre d’entretien** et peuvent être utilisés tels quels ou adaptés selon le contexte.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

2. MODÈLE A — RAPPORT D’INCIDENT OU D’ANOMALIE

------------------------------------------------------------

 

**Titre du document :** Rapport d’incident ou d’anomalie technique  

**Date :** __________________  

**Heure :** __________________  

**Nom du technicien :** __________________  

**Lieu / secteur :** __________________  

 

**Description de l’incident ou anomalie :**  

__________________________________________________________  

__________________________________________________________  

__________________________________________________________  

 

**Risque identifié :**  

☐ Risque électrique  

☐ Fuite d’eau / dégât potentiel  

☐ Danger structurel  

☐ Sécurité incendie  

☐ Autre : __________________  

 

**Action immédiate prise :**  

__________________________________________________________  

 

**Mesures correctives recommandées :**  

__________________________________________________________  

 

**Photo(s) ou preuve(s) jointe(s) :** Oui ☐ / Non ☐  

 

**Signature du technicien :** __________________  

**Signature du supérieur (si applicable) :** __________________  

 

Référence légale :  

Code de sécurité du Québec, art. 8.6.1 — obligation de consigner toute anomalie d’entretien.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. MODÈLE B — AVIS DE REFUS D’EXÉCUTER UN TRAVAIL

------------------------------------------------------------

 

**Titre du document :** Avis de refus d’exécuter un travail dangereux ou illégal  

**Date :** __________________  

**Nom du technicien :** __________________  

**Poste / fonction :** __________________  

**Employeur / organisme :** __________________  

 

**Description du travail refusé :**  

__________________________________________________________  

__________________________________________________________  

 

**Motif du refus :**  

☐ Danger immédiat pour la sécurité  

☐ Travaux exigeant une carte de compétence que je ne détiens pas  

☐ Conditions non conformes à la CNESST  

☐ Autre : __________________  

 

**Personne à qui le refus a été communiqué :**  

Nom : __________________  

Fonction : __________________  

Heure de l’avis : __________________  

 

**Témoin (facultatif) :** __________________  

 

**Commentaires supplémentaires :**  

__________________________________________________________  

 

**Signature du technicien :** __________________  

**Date :** __________________  

 

Référence légale :  

Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ c. S-2.1), art. 12 à 16 — droit de refus.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

4. MODÈLE C — SIGNALEMENT INTERNE À LA DIRECTION

------------------------------------------------------------

 

**Titre du document :** Signalement d’un acte non conforme ou dangereux  

**Date :** __________________  

**Nom du technicien :** __________________  

**Service / secteur :** __________________  

**Destinataire :** __________________ (ex. directeur d’entretien, responsable SST)  

 

**Nature du signalement :**  

☐ Travail illégal ou non conforme  

☐ Danger pour la sécurité des occupants  

☐ Falsification ou omission de rapport  

☐ Destruction de preuves  

☐ Autre : __________________  

 

**Description des faits :**  

__________________________________________________________  

__________________________________________________________  

 

**Documents ou preuves jointes :** Oui ☐ / Non ☐  

 

**Mesures immédiates demandées :**  

__________________________________________________________  

 

**Signature du technicien :** __________________  

**Date :** __________________  

 

Note : Une copie de ce signalement doit être conservée dans le registre du technicien et une autre transmise au service des ressources humaines ou au responsable SST.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. MODÈLE D — PLAINTE OU DÉNONCIATION À LA CNESST

------------------------------------------------------------

 

**Titre du document :** Plainte à la CNESST — Droit de refus ou représailles  

**Nom complet :** __________________  

**Employeur / organisation :** __________________  

**Adresse de l’établissement :** __________________  

**Numéro de téléphone :** __________________  

 

**Motif de la plainte :**  

☐ Représailles après un refus de travail  

☐ Ordre d’exécuter un travail dangereux  

☐ Menace, intimidation ou sanction injustifiée  

☐ Autre situation liée à la sécurité au travail  

 

**Description des faits :**  

__________________________________________________________  

__________________________________________________________  

 

**Date de l’événement :** __________________  

**Témoins (si applicable) :** __________________  

 

**Souhaitez-vous que la plainte demeure confidentielle ?** Oui ☐ / Non ☐  

 

**Signature du plaignant :** __________________  

**Date :** __________________  

 

Référence :  

Loi sur la santé et la sécurité du travail, art. 32 à 40 — interdiction de représailles.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

6. MODÈLE E — SIGNALEMENT À LA RBQ

------------------------------------------------------------

 

**Titre du document :** Déclaration d’infraction technique ou de non-conformité  

**Date :** __________________  

**Nom du technicien ou témoin :** __________________  

**Adresse du bâtiment concerné :** __________________  

**Nature de l’infraction :**  

☐ Travaux sans licence RBQ  

☐ Travaux exécutés par du personnel non qualifié  

☐ Danger structurel  

☐ Défaut d’entretien majeur  

☐ Autre : __________________  

 

**Description détaillée :**  

__________________________________________________________  

__________________________________________________________  

 

**Preuves (photos, documents, etc.) jointes :** Oui ☐ / Non ☐  

 

**Souhaitez-vous rester anonyme ?** Oui ☐ / Non ☐  

 

**Signature :** __________________  

**Date :** __________________  

 

Référence :  

Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1), art. 194 — travaux illégaux.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

7. MODÈLE F — CONFIRMATION DE RÉCEPTION D’UN APPAREIL FOURNI PAR L’EMPLOYEUR

------------------------------------------------------------

 

**Titre du document :** Formulaire de remise ou de restitution d’équipement de travail  

**Nom du technicien :** __________________  

**Équipement remis :** ☐ Téléphone ☐ Tablette ☐ Autre : __________________  

**Numéro d’appareil / série :** __________________  

**Date de remise :** __________________  

 

**Conditions d’utilisation :**  

- L’appareil demeure la propriété de l’employeur.  

- Les données professionnelles (photos, rapports, registres) sont considérées comme documentation officielle.  

- En cas de suspension ou fin d’emploi, les données doivent être archivées avant toute suppression.

 

**Signature du technicien :** __________________  

**Signature du représentant de l’employeur :** __________________  

**Date :** __________________  

 

Référence :  

Annexe B — Protection des données et destruction illégale de documentation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

8. CONSEILS D’UTILISATION DES MODÈLES

------------------------------------------------------------

 

- Conserver chaque formulaire signé dans un **registre à pages numérotées**.  

- Scanner les copies et les sauvegarder dans un dossier numérique protégé.  

- Ajouter la date et l’heure sur toutes les photos ou pièces jointes.  

- Fournir une copie à la direction et en garder une pour ses propres archives.  

- En cas de conflit, ces formulaires constituent une **preuve écrite de diligence professionnelle**.

 

------------------------------------------------------------

9. CONCLUSION DE L’ANNEXE D

------------------------------------------------------------

 

Ces modèles offrent au technicien d’entretien un **cadre administratif clair et sécurisant**.  

Ils démontrent la rigueur, la transparence et la conformité du travail accompli, tout en protégeant le technicien contre les accusations injustifiées ou les manquements d’autrui.

 

Règle d’or :  

> « Un document signé vaut mille explications. »  

 

------------------------------------------------------------

FIN DE L’ANNEXE D

------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------

ANNEXE E  

INDEX DES LOIS, RÈGLEMENTS ET RÉFÉRENCES OFFICIELLES

------------------------------------------------------------

 

1. OBJET DE L’ANNEXE  

Cette annexe regroupe l’ensemble des **lois, règlements, codes et organismes officiels** cités dans le livre  

« *Comprendre l’entretien immobilier – Droits et obligations du technicien d’entretien* »  

par **Jean-Louis Raymond**.  

 

L’objectif est d’offrir un accès rapide, vérifiable et à jour aux sources légales québécoises et canadiennes qui régissent le domaine de l’entretien immobilier, de la construction et de la sécurité au travail.

 

------------------------------------------------------------

2. RÉGLEMENTATION PROVINCIALE (QUÉBEC)

------------------------------------------------------------

 

**Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1)**  

- Régit les travaux de construction, rénovation et entretien.  

- Définit les obligations de la RBQ et des entrepreneurs licenciés.  

- Articles cités : 16, 46, 48, 194.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

 

**Code de construction du Québec (RLRQ c. B-1.1, r. 2)**  

- Contient les normes techniques du bâtiment.  

- Chapitres cités : I (Bâtiment), VI (Mécanique du bâtiment).  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202  

 

**Code de sécurité du Québec (RLRQ c. B-1.1, r. 3)**  

- Définit les règles d’entretien, d’inspection et de sécurité des bâtiments.  

- Articles cités : 8.3, 8.4, 8.5, 8.6.1, 8.6.2.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%203  

 

**Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction (RLRQ c. R-20)**  

- Encadre les métiers et cartes de compétence.  

- Articles cités : 1, 19, 119.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-20  

 

**Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ c. S-2.1)**  

- Protège la santé physique et psychologique des travailleurs.  

- Articles cités : 12 à 16 (droit de refus), 32 à 40 (protection contre les représailles), 51 à 62 (obligations de l’employeur).  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

 

**Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ c. S-8)**  

- Régit la création et le fonctionnement des offices municipaux d’habitation.  

- Articles cités : 54, 55, 57.1, 57.3, 68.1.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-8  

 

**Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé (RLRQ c. P-39.1)**  

- Protège la confidentialité des données personnelles.  

- Citée dans le cadre de la gestion des registres et des appareils fournis.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-39.1  

 

**Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (RLRQ c. D-11.1)**  

- Protège les employés du secteur public qui signalent un acte illégal.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/D-11.1  

 

**Loi sur le Protecteur du citoyen (RLRQ c. P-32)**  

- Définit le rôle du Protecteur du citoyen dans la réception de plaintes.  

- Articles cités : 26 à 30.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-32  

 

------------------------------------------------------------

3. RÉGLEMENTATION FÉDÉRALE (CANADA)

------------------------------------------------------------

 

**Code criminel canadien (L.R.C. 1985, c. C-46)**  

- Articles cités :  

 - 122 : Abus de confiance par un fonctionnaire.  

 - 139(2) : Destruction ou altération de preuve.  

Lien : https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46  

 

------------------------------------------------------------

4. CODES ET NORMES TECHNIQUES

------------------------------------------------------------

 

**CSA B52 – Code sur la réfrigération mécanique**  

- Norme canadienne sur les systèmes de réfrigération et climatisation.  

Lien : https://www.csagroup.org/store/product/B52/  

 

**NFPA 25 – Standard for the Inspection, Testing, and Maintenance of Water-Based Fire Protection Systems**  

- Norme nord-américaine pour l’entretien des systèmes de gicleurs.  

Lien : https://www.nfpa.org  

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. ORGANISMES OFFICIELS ET RESSOURCES PUBLIQUES

------------------------------------------------------------

 

**Régie du bâtiment du Québec (RBQ)**  

- Supervise la conformité des travaux et des licences.  

Lien : https://www.rbq.gouv.qc.ca  

 

**Commission de la construction du Québec (CCQ)**  

- Gère les cartes de compétence et la qualification des travailleurs.  

Lien : https://www.ccq.org  

 

**Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST)**  

- Supervise la santé et sécurité au travail.  

Lien : https://www.cnesst.gouv.qc.ca  

 

**Société d’habitation du Québec (SHQ)**  

- Gère les programmes d’habitation sociale et les offices municipaux d’habitation.  

Lien : https://www.habitation.gouv.qc.ca  

 

**Protecteur du citoyen du Québec**  

- Intervient pour protéger les droits des citoyens et employés du secteur public.  

Lien : https://protecteurducitoyen.qc.ca  

 

------------------------------------------------------------

6. RÈGLEMENTS MUNICIPAUX DE RÉFÉRENCE

------------------------------------------------------------

 

**Ville de Québec — Règlement R.V.Q. 3021**  

- Exige la présence et l’entretien des détecteurs de fumée et CO.  

- Articles cités : 17 et 18.  

Lien : https://reglements.ville.quebec.qc.ca/fr/showdoc/cr/R.V.Q.3021  

 

**Ville de Montréal — Règlement sur la prévention des incendies (RCA08 08 0001)**  

- Normes sur les extincteurs, alarmes et plans d’évacuation.  

Lien : https://montreal.ca/reglements  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

7. INSTITUTIONS ET DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

------------------------------------------------------------

 

- **Institut national de santé publique du Québec (INSPQ)** – Section habitation et qualité de l’air.  

 Lien : https://www.inspq.qc.ca  

 

- **Code national du bâtiment du Canada (CNB)** – Partie 9.33 sur la sécurité incendie.  

 Lien : https://nrc-publications.canada.ca  

 

- **CNESST – Guide de prévention incendie et sécurité au travail.**  

 Lien : https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite  

 

------------------------------------------------------------

8. PÉRIODE DE VALIDITÉ ET MISE À JOUR

------------------------------------------------------------

 

Toutes les références légales citées dans cette annexe sont **en vigueur au Québec en 2025**.  

Toute modification ou abrogation de loi postérieure doit être vérifiée sur le site officiel :  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca  

 

------------------------------------------------------------

9. UTILISATION RECOMMANDÉE

------------------------------------------------------------

 

Cette annexe doit être placée **à la fin du livre** ou **dans la section Références et annexes légales**.  

Elle permet à chaque technicien, gestionnaire ou organisme d’entretien d’accéder directement aux textes de loi pour vérification rapide et citation officielle.

 

------------------------------------------------------------

10. CONCLUSION DE L’ANNEXE E

------------------------------------------------------------

 

Cet index constitue la **base documentaire et juridique** de l’ouvrage.  

Il assure que chaque référence citée dans le livre est **traçable, officielle et vérifiable**, garantissant la transparence et la conformité de l’information.  

 

Règle d’or :  

> « Une référence citée, c’est une preuve protégée. »  

 

------------------------------------------------------------

FIN DE L’ANNEXE E

------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------

ANNEXE F  

GUIDE D’ÉTHIQUE ET DE CONDUITE PROFESSIONNELLE DU TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

1. OBJET DE L’ANNEXE  

Cette annexe présente les **principes d’éthique, de respect et de professionnalisme** que tout technicien d’entretien immobilier doit observer dans l’exercice de ses fonctions.  

Elle complète l’ensemble du livre en rappelant que la compétence technique n’a de valeur que lorsqu’elle est accompagnée d’intégrité, de respect et de sens des responsabilités.

 

------------------------------------------------------------

2. PRINCIPES FONDAMENTAUX

------------------------------------------------------------

 

a) Intégrité  

Le technicien d’entretien doit exercer son travail avec honnêteté et transparence.  

Aucune falsification, dissimulation ou modification de rapport ne doit être tolérée.  

> « La confiance se gagne par la vérité, jamais par la facilité. »

 

b) Responsabilité  

Chaque action, décision ou omission a une conséquence.  

Le technicien demeure responsable de la qualité de son travail, de la sécurité des lieux et du respect des règles légales.  

 

c) Respect  

Respecter les occupants, les collègues et les gestionnaires, peu importe les circonstances.  

Aucune intervention ne doit compromettre la dignité des personnes ni leur vie privée.  

 

d) Confidentialité  

Les informations recueillies sur les immeubles, les locataires ou les situations internes sont **strictement confidentielles**.  

Elles ne peuvent être divulguées qu’aux personnes autorisées ou aux autorités compétentes, lorsque la loi l’exige.  

 

Référence :  

Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé (RLRQ c. P-39.1).  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-39.1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. DEVOIRS ENVERS LA PROFESSION

------------------------------------------------------------

 

- Se conformer en tout temps aux lois, règlements et codes en vigueur (RBQ, CCQ, CNESST).  

- Refuser toute tâche ou ordre contraire à la loi ou à la sécurité.  

- Maintenir ses connaissances à jour et suivre des formations continues.  

- Ne jamais signer ou approuver un travail qu’il n’a pas vérifié.  

- Signaler toute infraction, manquement ou danger grave constaté.  

 

Référence :  

Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1), art. 16 et 194.  

 

------------------------------------------------------------

4. DEVOIRS ENVERS L’EMPLOYEUR

------------------------------------------------------------

 

- Exécuter son travail avec rigueur, efficacité et loyauté.  

- Respecter les politiques internes et les procédures administratives.  

- Tenir à jour les registres d’entretien et remettre les rapports complets dans les délais prescrits.  

- Utiliser le matériel fourni de façon sécuritaire et responsable.  

- Préserver la réputation et la crédibilité de l’organisation.  

 

------------------------------------------------------------

5. DEVOIRS ENVERS LES OCCUPANTS ET LE PUBLIC

------------------------------------------------------------

 

- Préserver la sécurité, le confort et la tranquillité des occupants.  

- Entrer dans un logement ou un local **seulement avec autorisation** ou avis préalable.  

- Éviter toute discussion déplacée, discrimination ou comportement irrespectueux.  

- Garder une attitude calme et professionnelle en toute situation.  

- Ne jamais prendre de photo ou enregistrer une personne sans son consentement, sauf pour raisons de sécurité documentées.  

 

------------------------------------------------------------

6. DEVOIRS ENVERS LES COLLÈGUES ET LES PARTENAIRES

------------------------------------------------------------

 

- Collaborer de manière constructive et respectueuse.  

- Partager l’information technique utile sans chercher à nuire.  

- Aider les nouveaux employés à comprendre les procédures et les règles.  

- Éviter toute forme de harcèlement, intimidation ou dénigrement.  

 

Référence :  

Loi sur les normes du travail (RLRQ c. N-1.1), art. 81.18 — Harcèlement psychologique.  

Lien : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/N-1.1  

 

------------------------------------------------------------

7. INTÉGRITÉ DANS LES RAPPORTS ET DOCUMENTS

------------------------------------------------------------

 

- Ne jamais altérer, effacer ni antidater un rapport.  

- Signer uniquement les rapports rédigés par soi-même.  

- Corriger les erreurs constatées en les rayant clairement, sans supprimer la mention initiale.  

- Conserver les originaux et envoyer des copies à la direction.  

 

> « Un document honnête vaut mieux qu’un rapport parfait. »

 

------------------------------------------------------------

8. UTILISATION DU MATÉRIEL ET DES RESSOURCES

------------------------------------------------------------

 

- Utiliser le matériel fourni (téléphone, outils, véhicules) uniquement à des fins professionnelles.  

- Respecter les politiques d’utilisation des données et d’accès aux appareils.  

- Ne jamais supprimer ou altérer des fichiers professionnels sans autorisation (voir Annexe B).  

- Aviser immédiatement en cas de perte, vol ou bris d’équipement.  

 

------------------------------------------------------------

9. CONDUITE LORS DE SITUATIONS D’URGENCE

------------------------------------------------------------

 

- Garder son sang-froid et agir selon les protocoles établis.  

- Prioriser la sécurité des personnes avant celle des biens.  

- Communiquer rapidement avec les autorités et la direction.  

- Documenter l’événement dès que la situation est sous contrôle.  

 

------------------------------------------------------------

10. INTERDICTIONS FORMELLES

------------------------------------------------------------

 

Le technicien d’entretien ne doit en aucun cas :

- Exécuter des travaux sans compétence légale requise.  

- Accepter ou offrir des cadeaux, avantages ou commissions liés à son travail.  

- Falsifier ou supprimer de la documentation officielle.  

- Utiliser le matériel de l’entreprise à des fins personnelles ou commerciales.  

- Tenir des propos discriminatoires ou menaçants envers quiconque.  

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

11. VALEURS ESSENTIELLES DU TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

| Valeur | Signification |

|---------|----------------|

| **Sécurité** | Prioriser la protection des occupants, collègues et infrastructures. |

| **Intégrité** | Être honnête et transparent dans toutes ses actions. |

| **Respect** | Traiter chacun avec dignité, sans jugement ni discrimination. |

| **Responsabilité** | Assumer pleinement ses gestes et leurs conséquences. |

| **Professionnalisme** | Maintenir une attitude exemplaire en tout temps. |

 

------------------------------------------------------------

12. ENGAGEMENT PERSONNEL DU TECHNICIEN

------------------------------------------------------------

 

**Je soussigné(e)** _____________________________  

m’engage à exercer mes fonctions de technicien d’entretien dans le respect :  

- des lois et règlements du Québec ;  

- du présent code d’éthique ;  

- et des valeurs de rigueur, de sécurité et de respect qui guident ma profession.  

 

**Signature :** ___________________________  

**Date :** ___________________________  

 

------------------------------------------------------------

13. CONCLUSION DE L’ANNEXE F

------------------------------------------------------------

 

L’éthique professionnelle est la pierre angulaire de la confiance entre le technicien, la direction et les occupants.  

Elle protège la réputation du métier et assure la sécurité de tous.  

 

> « L’entretien d’un bâtiment commence par l’entretien de la conscience. »  

 

------------------------------------------------------------

FIN DE L’ANNEXE F

------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------

SECTION SPÉCIALE  

DESTRUCTION DE DOCUMENTS, PHOTOS OU DONNÉES PAR UN MEMBRE DE LA DIRECTION

------------------------------------------------------------

 

1. PRINCIPE GÉNÉRAL  

Les documents produits par un technicien d’entretien dans le cadre de son travail (photos, rapports, fiches, messages, notes techniques, etc.) constituent des **documents d’entreprise**.  

Même si le téléphone ou l’appareil appartient à l’employeur, **le contenu professionnel qui s’y trouve relève de la documentation légale de l’entreprise** et, dans plusieurs cas, de la **preuve de diligence du technicien**.

 

Effacer ces données **sans autorisation administrative formelle** ou **dans le but d’altérer une preuve** est interdit par plusieurs lois.

 

Références légales :

- **Code civil du Québec (C.c.Q.), art. 1457** : toute personne doit agir de façon prudente et ne pas nuire à autrui.  

- **Code criminel canadien, art. 139(2)** : destruction ou altération d’un document pertinent à une enquête constitue une infraction criminelle.  

- **Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ c. S-2.1), art. 51 à 62** : obligation de conservation des registres et rapports.  

- **Loi sur le bâtiment (RLRQ c. B-1.1), art. 16 et 194** : obligation de tenir et de produire le registre d’entretien.

 

Liens :

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.1  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/B-1.1  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/page-29.html#h-109398  

 

------------------------------------------------------------

2. CAS D’UN APPAREIL FOURNI PAR L’EMPLOYEUR

------------------------------------------------------------

 

Même si l’appareil (téléphone ou tablette) est la propriété de l’employeur, les **photos, notes et rapports produits par le technicien** dans l’exercice de ses fonctions :

- font partie du **registre d’entretien** (Code de sécurité, art. 8.6.1) ;  

- sont assujettis à une **obligation de conservation légale** ;  

- peuvent servir de **preuve en cas d’accident, inspection ou litige**.

 

Ainsi, **effacer ces données équivaut à la destruction d’un document administratif obligatoire**.  

L’employeur qui procède à une telle suppression **peut être tenu responsable** s’il empêche une vérification légale ou une preuve de diligence.

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. CAS D’UNE SUSPENSION DU TECHNICIEN

------------------------------------------------------------

 

Lors d’une suspension :

- L’employeur peut **reprendre l’appareil** s’il lui appartient.  

- Mais il ne peut pas **effacer ou supprimer le contenu professionnel** avant d’en faire **une copie sécurisée** ou **une sauvegarde officielle**, notamment :

 - les registres électroniques,

 - les photos d’inspection,

 - les rapports transmis,

 - les échanges liés à la sécurité.

 

Ces documents doivent être **archivés et conservés** au moins cinq ans (Code de sécurité du Québec, art. 8.6.1).

 

Effacer ou altérer ces données sans copie préalable, particulièrement si une inspection, un incident ou une enquête est en cours, peut être interprété comme :

- **entrave à la justice**,  

- **destruction de preuve**,  

- ou **violation d’une obligation légale de conservation**.

 

------------------------------------------------------------

4. RESPONSABILITÉ PERSONNELLE DE L’AUTEUR DE LA SUPPRESSION

------------------------------------------------------------

 

Un directeur, gestionnaire ou tout employé qui ordonne ou exécute une suppression non autorisée :

- engage sa **responsabilité civile et administrative** ;  

- peut être sanctionné par la CNESST ou la RBQ ;  

- peut être poursuivi au criminel si la suppression visait à cacher une faute ou un incident.

 

Référence :

**Code criminel canadien, art. 122** — Abus de confiance par un fonctionnaire.  

Lien : https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/page-27.html#h-109352  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

5. RECOMMANDATION POUR LE TECHNICIEN

------------------------------------------------------------

 

- Toujours sauvegarder les photos et rapports sur un **serveur sécurisé** ou un **courriel professionnel** dès que possible.  

- Ne jamais conserver les seules preuves sur l’appareil.  

- Lors d’une suspension, **demander par écrit** la procédure de récupération ou d’archivage avant la remise du téléphone.  

- En cas de suppression non autorisée, **noter la date, l’heure et le nom de la personne** responsable, et informer immédiatement la direction générale ou un représentant légal.

 

 

 

------------------------------------------------------------

6. CONCLUSION

------------------------------------------------------------

 

Même si le téléphone appartient à l’employeur, **le contenu professionnel est protégé** par la loi.  

Effacer les photos, rapports ou messages d’un technicien constitue :

- une **violation du Code de sécurité du Québec** ;  

- une **entrave potentielle à la justice** si un incident est lié à ces données ;  

- et une **atteinte directe à la preuve de diligence** du technicien.

 

Règle d’or :

> « Le téléphone appartient à l’employeur, mais les preuves appartiennent à la loi. »

 

------------------------------------------------------------

FIN DE LA SECTION SPÉCIALE

------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------

CONCLUSION GÉNÉRALE  

COMPRENDRE L’ENTRETIEN IMMOBILIER – DROITS ET OBLIGATIONS DU TECHNICIEN D’ENTRETIEN  

------------------------------------------------------------

 

1. RÉSUMÉ DE L’ŒUVRE  

Ce livre a été conçu comme un **guide complet, pratique et légalement vérifiable** destiné aux techniciens d’entretien, aux gestionnaires d’immeubles et aux organismes d’habitation du Québec.  

Son objectif : permettre à chaque professionnel de comprendre **ce qu’il peut faire, ce qu’il ne peut pas faire, et comment bien le faire** — dans le respect des lois, de la sécurité et des occupants.

 

De la simple réparation à la gestion d’un complexe résidentiel ou commercial, chaque chapitre a détaillé les aspects techniques, administratifs et humains de ce métier essentiel mais trop souvent mal encadré.  

 

------------------------------------------------------------

2. LES PILIERS DE L’ENTRETIEN IMMOBILIER

------------------------------------------------------------

 

**1. La compétence**  

Un entretien de qualité repose sur des connaissances précises et à jour.  

Chaque tâche doit être exécutée selon les règles de l’art et, lorsqu’exigé, par un professionnel qualifié ou titulaire de carte de compétence.

 

**2. La conformité**  

Les règlements de la **RBQ**, de la **CCQ** et de la **CNESST** ne sont pas des contraintes mais des garanties.  

Ils protègent la vie humaine, la valeur des immeubles et la responsabilité du technicien.

 

**3. La documentation**  

Ce qui est écrit existe.  

Les rapports, photos, registres et signatures sont les boucliers légaux du technicien.  

Sans preuve, la diligence disparaît — et la responsabilité s’alourdit.

 

**4. La sécurité**  

Aucun travail ne justifie un risque pour soi ou pour autrui.  

Le technicien est le premier maillon de prévention, le premier témoin du danger, et souvent le premier à intervenir.

 

**5. L’éthique et la rigueur**  

L’entretien immobilier n’est pas qu’un métier manuel : c’est une fonction de confiance.  

Le respect, la transparence et l’intégrité sont les fondations invisibles qui soutiennent la crédibilité du professionnel.

 

 

 

------------------------------------------------------------

3. LA VALEUR DU TECHNICIEN D’ENTRETIEN

------------------------------------------------------------

 

Le technicien est bien plus qu’un exécutant :  

il est **l’œil du gestionnaire, la mémoire du bâtiment et la voix de la sécurité**.  

Son travail, souvent discret, prévient les accidents, les pertes matérielles et les drames humains.  

 

Son rôle est aussi social :  

il contribue à la dignité des locataires, à la salubrité des milieux de vie et à la durabilité des infrastructures collectives.

 

> « Un bon technicien n’attend pas qu’un problème apparaisse, il l’empêche d’arriver. »

 

------------------------------------------------------------

4. LE CADRE LÉGAL ET LA PROTECTION DU TECHNICIEN

------------------------------------------------------------

 

Ce guide a mis en lumière les articles de loi qui encadrent le travail d’entretien et protègent le technicien contre :  

- les ordres illégaux,  

- les travaux non conformes,  

- la destruction de preuve,  

- et les représailles après dénonciation.  

 

Grâce aux annexes B à D, le professionnel dispose maintenant d’outils concrets pour documenter, refuser ou signaler toute situation à risque, **en toute légitimité et sans crainte**.

 

------------------------------------------------------------

5. L’IMPORTANCE DE LA FORMATION CONTINUE

------------------------------------------------------------

 

Les normes évoluent, les technologies changent, les bâtiments se complexifient.  

Un technicien d’entretien compétent se forme, se met à jour et partage son savoir.  

La formation n’est pas une obligation morale : c’est une protection professionnelle.

 

Organismes de formation recommandés :  

- RBQ – Régie du bâtiment du Québec  

- CCQ – Commission de la construction du Québec  

- CMMTQ – Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec  

- CNESST – Formations en santé et sécurité  

- SHQ – Programmes techniques pour offices municipaux  

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------

6. RESPONSABILITÉ DU GESTIONNAIRE

------------------------------------------------------------

 

Le gestionnaire ou directeur d’immeuble doit soutenir le technicien, et non le fragiliser.  

Ses devoirs sont clairs :  

- fournir les moyens, les outils et la formation nécessaires ;  

- protéger la documentation officielle ;  

- respecter les droits du personnel d’entretien ;  

- agir avec intégrité et exemplarité administrative.  

 

Une direction qui respecte ses techniciens construit des bâtiments solides et des relations durables.

 

------------------------------------------------------------

7. MOT DE LA FIN

------------------------------------------------------------

 

Ce livre ne cherche pas à donner des ordres, mais à offrir **une boussole professionnelle**.  

Chaque technicien, qu’il œuvre dans le résidentiel, le commercial ou le logement social, trouvera ici la clarté nécessaire pour travailler **en sécurité, en conformité et en paix avec sa conscience**.

 

La compétence est une force.  

La rigueur est une armure.  

L’intégrité est une signature.

 

> « Entretenir un bâtiment, c’est protéger des vies, respecter des lois et honorer un métier. »

 

------------------------------------------------------------
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